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Trust Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4761 Pétange, 59, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 94.048.

Extrait du conseil d'administration tenu à Petange en date du 16 septembre 2014.

Suivant la loi du 28.07.2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des
actions nominatives et du registre des actions au porteur, publiée au Mémorial A- N° 161 du 14 août 2014,

Le Conseil d'Administration décide de nommer:
la société «SOCIÉTÉ DE GESTION INTERNATIONALE S.à.r.l.», expert-comptable, située à L-4761 Pétange, 59 route

de Luxembourg et inscrite au RCS sous le numéro B77606, dépositaire des titres au porteur de la société.

Pascal WAGNER / Renée WAGNER-KLEIN / Myriam MATHIEU
Administrateur délégué / Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014149725/15.
(140170346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Pemar Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 158.692.

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatre septembre.
Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signée.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «PEMAR PRIVATE S.A. S.P.F.», une société

anonyme, ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 42, Rue de la Vallée, inscrite au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg, section B numéro 158692, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER,
notaire de résidence à Sanem, le 27 janvier 2011, publié au Mémorial C n°870 du 2 mai 2011.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Marine WURTZ, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à L-2661 Luxembourg, 42, Rue de la Vallée.

La présidente désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Anouar BELLI, employé privé, demeurant profes-
sionnellement à L-2661 Luxembourg, 42, Rue de la Vallée.

La présidente déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste

de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que
les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution et liquidation de la société.
2. Nomination d'un liquidateur de la société et fixation de ses pouvoirs
3. Divers.
Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur la société à responsabilité limitée «MAYFAIR TRUST S.àr.l.» ayant
son siège social à L-7257 Walferdange, 2, Millewee, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B112.769.

Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus larges pour l'exercice de sa mission, notamment ceux prévus aux articles
144 à 148 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: WURTZ, BELLI, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 25/09/2014. Relation: EAC/2014/12836. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 26/09/2014.

Référence de publication: 2014149638/47.
(140170355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Post Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 4-6, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 107.843.

Extrait des décisions prises lors de la réunion du conseil de gérance tenue le 4 septembre 2014

Park Properties S.à r.l., l'Associé Unique de la société a transféré son siège social du 7, Avenue Gaston Diderich, L-1420
Luxembourg au 4-6 Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 1 er Septembre 2014.

Luxembourg, le 4 septembre 2014.
Pour extrait conforme
Signature
Gérant

Référence de publication: 2014149626/15.
(140170682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Haute Route, Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 138.906.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation reçu par le notaire Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxembourg, en
date du 16 septembre 2014, enregistré à Luxembourg A.C., le 22 septembre 2014, LAC/2014/43822, aux droits de
soixante-quinze euros (75.-EUR), que la société HAUTE ROUTE (en liquidation volontaire), une société anonyme con-
stituée et organisée selon le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 11, Rue Beaumont, L-1219 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 138.906 (la Société).

La Société fut constituée le 21 mai 2008 suivant acte du notaire instrumentaire, lequel acte a été publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 1516 du 19 juin 2008. Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte reçu par le même notaire, en date du 22 janvier 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, N° 416 du 25 février 2009.

La Société a été mise en liquidation suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 8 janvier 2014, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 669 du 14 mars 2014.

L'Assemblée Générale ACCORDE DECHARGE ENTIERE au Liquidateurs Monsieur Gert van NOORD et Monsieur
Arnold BON, concernant la bonne exécution de leur mandat.

L'Assemblée Générale décide par ailleurs d'indemniser les Liquidateurs contre tout incident futur.
L'Assemblée Générale ACCORDE DECHARGE ENTIERE au Commissaire à la liquidation «FIDUCIAIRE PROBITAS»,

concernant la bonne exécution de son mandat.
L'Assemblée Générale décide que les actifs de la Société seront mis à la disposition des actionnaires comme suit:
- le prêt non encore réglé sera mis à la disposition des actionnaires au pro rata de chaque actionnaire individuellement;
- le solde en cash restant après déduction des provisions sera distribué au prorata aux actionnaires (les détails sont

renseignés dans l'annexe 3 du «Rapport Final du Liquidateur aux Actionnaires» du 15 septembre 2014).
L'Assemblée Générale DECIDE que le solde en cash d'un montant de quatorze mille huit cent vingt-quatre euros et

quarante cents (14.824,40 EUR) sera placé en dépôt auprès de Orbit Private Asset Management S.A. afin de satisfaire les
créanciers provisionnés.

Par conséquent la liquidation de la société a été clôturée et la société est dissoute.
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Les livres et documents de la société seront conservés pour une période de cinq (5) ans suivant la liquidation de la
Société dans les locaux de Orbit Private Asset Management S.A., au 11, rue Beaumont à L-1219 Luxembourg.

POUR EXTRAIT CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149474/39.

(140170361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Immobilier Albert 1er S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-7257 Walferdange, 2, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 117.382.

EXTRAIT

En date du 15 septembre 2014, l'actionnaire unique de la société a pris la résolution d'attribuer le mandat de com-
missaire aux comptes à la société Mayfair Audit S.à r.l., ayant son siège au 2 Millewee, L-7257 Walferdange, numéro RCS
B189.753, en remplacement de Belair Business Offices SA, avec effet immédiat et qui prendra fin à l'issue de l'assemblée
générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Walferdange.
Un administrateur

Référence de publication: 2014149491/15.

(140170413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Interleasing Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 22, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 37.717.

L'an deux mil quatorze, le vingt-sept août,

Pardevant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

s’est réunie

l’assemblée générale extraordinaire de la société INTERLEASING LUXEMBOURG S.A., avec siège à L-1141 Luxem-
bourg, 80, rue des Artisans, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 37.717,
constituée aux termes d’un acte reçu par Maître Tom METZLER, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du
05 août 1991, publié au Mémorial C numéro 52 du 15 février 1992, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière
fois aux termes d’une assemblée générale extraordinaire sous seing privé, emportant conversion du capital en €
6.715.000,- en date du 25 mai 2001 dont un extrait a été publié au Mémorial C numéro 755 du 17 mai 2002.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Rudy POELMANS, fondé de pouvoir, demeurant à L-8352
Dahlem, 11, rue Pfaffenthal,

qui désigne comme secrétaire Madame Manon HOFFMANN, employée privée, demeurant à Differdange.

L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Véronique GILSONBARATON, employée privée, demeurant à Gar-
nich.

Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions des
actionnaires sont renseignés sur une liste de présences, laquelle, après avoir été signée ne varietur, restera annexée aux
présentes.

Monsieur le président constate, et l’assemblée approuve, que toutes les actions émises de la société sont valablement
représentées, ainsi qu'il résulte de la liste de présences susmentionnée et que tous les actionnaires présents ou repré-
sentés renoncent à toute convocation supplémentaire affirmant avoir connu à l’avance l’ordre du jour de la présente
assemblée.

Ceci exposé, Monsieur le Président met au vote les résolutions suivantes qui seront approuvées à l’unanimité:

Siège social:

Le siège de la société est transféré à L-8399 Windhof, 22, rue de l’Industrie.

Par conséquent, la première phrase de l’article 2 des statuts est modifiée comme suit:

«Le siège social est établi dans la Commune de Koerich.»

Dont acte, fait et passé à Capellen, à la date mentionnée en tête des présentes.
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Et après lecture faite aux membres du bureau, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et résidences, tous
ont signé ensemble avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. POELMANS, M. HOFFMANN, V. BARATON, C. MINES.

Enregistré à Capellen, le 28 août 2014. Relation: CAP/2014/3318. Reçu soixante-quinze euros 75,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.

Pour copie conforme,

Capellen, le 3 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149500/41.

(140170692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Patrimonium Consultants, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 125.844.

Il résulte de plusieurs conventions de cession de parts sociales signées sous seing privé en date du 8 avril 2014, 12
août 2014,22 août 2014 et 27 août 2014 que les 166 parts sociales de la société PATRIMONIUM CONSULTANTS
S.A.R.L. ont été cédées par PATRIMONIUM TRUST, Nouvelle Zélande, en dernier lieu à ALLANZIA TRUST SERVICES
LIMITED, établie et ayant son siège social à Unit la, 6 Viaduct Harbour Avenue, Auckland Central, Auckland 1010, Nouvelle
Zélande, enregistrée sous le numéro 4418647, agissant es-qualité de Trustee de R.C.T. TRUST

Pour Extrait Sincère et Conforme
Signature
La Gérance

Référence de publication: 2014149632/15.

(140170588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Event Consulting, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1626 Luxembourg, 5, rue des Girondins.

R.C.S. Luxembourg B 176.681.

Constatation de cessions de parts sociales

La gérance constate, qu'en vertu d'une cession de parts sociales sous seing privé du 1 er septembre 2014, la société
WACKY BROTHERS Sàrl, ayant son siège social à L-8138 Bridel, 31, Allée St. Hubert, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés Luxembourg sous le no B166766, représentée par son gérant Monsieur Jérôme BIGARD, né le 16 février
1985 à Luxembourg, demeurant à 4, rue Adolphe L-1116 Luxembourg, a cédé 27 (vingt-sept) parts sociales qu'elle détenait
dans la société EVENT CONSULTING SARL, société à responsabilité limitée, ayant son siège social à 5, rue des Girondins
L-1626 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B176681 à la société
CONCEPT & PARTNERS SARL, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B188317, ayant son
siège social au 9, Berreggaass L-5485 Wormeldange.

Monsieur Christophe Diederich, né le 2 avril 1984 à Luxembourg, demeurant à 28A, rue des Romains L-5041 Strassen,
a cédé 26 (vingt-six) parts sociales qu'il détenait dans la société EVENT CONSULTING SARL, société à responsabilité
limitée, ayant son siège social à 5, rue des Girondins L-1626 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés Luxembourg sous le numéro B176681 la société CONCEPT & PARTNERS SARL, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés sous le numéro B188317, ayant son siège social au 9, Berreggaass L-5485 Wormeldange.

Le gérant Thyes Paul, né le 21.12.1981 à Luxembourg, demeurant à 16, rue Brameschhof L-8285 Kehlen, agissant en
tant que gérant technique et le gérant Monsieur Jérôme Bigard, né le 16.02.1984 à Luxembourg, demeurant à 4, rue
Adolphe L-1116 Luxembourg, agissant en tant que gérant technique de la société EVENT CONSULTING Sàrl, dûment
autorisés à engager la société vis-à-vis des tiers par leurs signatures uniques, déclarent accepter, au nom et pour compte
de la Société, la cession de 53 (cinquante-trois) parts sociales en faveur de la société CONCEPT & PARTNERS SARL,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B188317, ayant son siège social au 9, Berreggaass
L-5485 Wormeldange.

Suite à cette cession, les 105 parts sociales représentatives du capital social de la société à responsabilité limitée "EVENT
CONSULTING SARL" sont détenues comme suit:

CONCEPT & PARTNERS SARL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 Parts
THYES PAUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 Parts
MAAS PIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 Parts
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Les soussignés, Thyes Paul et Jérôme Bigard, considèrent la présente cession comme dûment signifiée à la Société,
conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code Civil, respectivement de l'article 190 de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Fait en double à Luxembourg, le 10 septembre 2014.
Pour la Société
Thyes Paul / Jérôme Bigard

Référence de publication: 2014145461/39.

(140165383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Cordius, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-4360 Esch-sur-Alzette, 14, Porte de France.

R.C.S. Luxembourg B 105.128.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Référence de publication: 2014148033/10.

(140169241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Letinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 79.508.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le quinze septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

La société anonyme «ENERGREEN S.A.», ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 10, boulevard Royal, immatri-
culée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 78.213,

ici représentée par Madame Sophie ERK, employée, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 17, rue
Beaumont,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivré, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la mandataire
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses
déclarations et constatations:

I.- Que la société anonyme «LETINVEST S.A.», ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, im-
matriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 79.508,

a été constituée, suivant acte reçu, par le notaire instrumentant, en date du 6 décembre 2000, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 537, en date du 17 juillet 2001, et dont les statuts ont été modifiés pour la
dernière fois par le notaire instrumentant, en date du 24 septembre 2001, publié au Mémorial C numéro 263, en date
du 15 février 2002.

II.- Que le capital social de la société anonyme «LETINVEST S.A.», prédésignée, s'élève actuellement à trente-deux
mille Euros (32.000.- EUR), représenté par seize mille (16.000) actions, ayant une valeur nominale de deux Euros (2.-
EUR) chacune, entièrement libérés.

III.- Que la comparante est propriétaire de toutes les actions de la susdite société anonyme «LETINVEST S.A.».

IV.- Que l'activité de la société anonyme «LETINVEST S.A.» ayant cessé et que la comparante prononce la dissolution
anticipée de la prédite société avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

V.- Que la comparante, en tant qu'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la société.

VI.- Qu'en cette qualité, elle requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle déclare avoir réglé tout le passif de la
société dissoute et avoir transféré tous les actifs à son profit.

VII.- Que la comparante est investie de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de tout le
passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.

VIII.- Que partant, la liquidation de la société anonyme «LETINVEST S.A.» est à considérer comme faite et clôturée.

IX.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

X.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des actions.
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XI.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

Frais

Tous les frais et honoraires résultant du présent acte, évalués à neuf cent cinquante euros, sont à charge de la société
dissoute.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, connue du notaire par nom, prénom, état et demeure,
elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Sophie ERK, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 septembre 2014. Relation GRE/2014/3673. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014148242/51.

(140168639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Arg Real Estate 8 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.524.

En date du 29 Août 2014, les associés ont pris acte de la démission de Philipp Voswinkel de son poste de gérant A
avec effet au 29 Août 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014149276/13.

(140170909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

DC Préparation S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Dintec Préparation, S.à r.l.).

Siège social: L-4384 Ehlerange, 16, Zone Ilot Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 86.922.

L’AN DEUX MILLE QUATORZE,

LE TROIS SEPTEMBRE

Pardevant Nous, Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

La société anonyme luxembourgeoise «DC PARTICIPATION S.A.» anciennement «DINTEC PARTICIPATION S.A.»,
ayant son siège social à L-4384 Ehlerange, Zare Ilot Ouest, 16, Commune de Sanem, R.C.S. Luxembourg numéro B 38116,

ici représentée par Monsieur Jacques DELTENRE, employé privé, demeurant à Erpeldange,

en vertu d’une procuration datée du 3 septembre 2014, laquelle procuration, après signature Ne Varietur par le
comparant et le notaire soussigné, restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme il est dit, en sa qualité d’associée unique de la société à responsabilité limitée
«DINTEC PREPARATION S.à.r.l.», ayant son siège social à L-3378 Livange, rue de Bettembourg, Zone commerciale «Le
2000», R.C.S. Luxembourg numéro B 86922, constituée suivant acte reçu par Maître Léon Thomas dit Tom METZLER,
alors notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, en date du 16 avril 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1022 du 04 juillet 2002 et dont les statuts ont été modifiés par le prédit Maître Tom METZLER,
en date du 15 novembre 2004, publié au Mémorial C, numéro 89 du 1 er février 2005,

a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

Première résolution.

L’associée unique décide de changer la dénomination de «DINTEC PREPARATION S.à.r.l.» en «DC PREPARATION
S.à.r.l.» et décide de modifier l’article premier des statuts de la société, pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  La société prend la dénomination de DC PREPARATION S.à.r.l. et laquelle est constituée sous la forme
d’une société à responsabilité limitée.»
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Deuxième résolution.

L’associée unique décide de transférer le siège social vers L-4384 Ehlerange, Zare Ilot Ouest, 16, Commune de Sanem
et décide de modifier la première phrase de l’article 2 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social de la société est établi dans la Commune de Sanem.».

Constatation

L’associée unique de la société anonyme «DC PARTICIPATION S.A.» dénommée anciennement «DINTEC PARTI-
CIPATION S.A.», constate que son adresse est depuis aujourd'hui L-4384 Ehlerange, Zare Ilot Ouest, 16, Commune de
Sanem.

DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connue du notaire par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. DELTENRE, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 05 septembre 2014. Relation: RED/2014/1970. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 18 septembre 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014145447/46.

(140165906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

ANNA Real Estate 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.647.

En date du 29 Août 2014, les associés ont pris acte de la démission de Philipp Voswinkel de son poste de gérant A
avec effet au 29 Août 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014149306/13.

(140170883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

EPCap Ré S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 108.884.

L'an deux mille quatorze, le quatre septembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de EPCap Ré S.A. (ci-après «la Société»), société anonyme régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2633 Sennningerberg, 6B, route de Trèves, inscrite
au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous la section B numéro 108.884, constituée par acte reçu
par Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 juin 2005, publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations C numéro 1193 du 11 novembre 2005.

L'assemblée est présidée par Monsieur Nicolas Léonard, demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président a nommé en qualité de secrétaire et l’assemblée a désigné comme scrutateur Madame Aline Dalenconte,
demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président requiert le notaire d'acter ce que:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par chacun d’entre eux est indiqué
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l’enregistrement.
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II.- Qu’il apparaît de cette liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre
du jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1. Transfert du siège social à L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain et modification afférente de l’article 2 des

statuts.
2. Divers.
Ces faits ayant été approuvés par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée décide de transférer le siège social à L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain de sorte que le premier
alinéa de l’article 2 des statuts aura désormais la teneur suivante:

«Le siège social est établi à Bertrange.»

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge relativement au présent acte ont été estimés à environ EUR 700.-Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la
séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: N. LÉONARD, A. DALENCONTE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42097. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145472/46.
(140165985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Fab Habitat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9227 Diekirch, 50, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 186.825.

L'an deux mille quatorze, le dix-huit août.
Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg,

ONT COMPARU:
1) Monsieur Nishith GUPTA, Administrateur, né le 22 août 1975 à Indore, Inde, demeurant à 7, ABHISHEK Row

House Chs Ltd. N.Dutta Marg, 4 Bunglows, Andheri (W) Opp HDFC Bank Andheri Mumbai, 400053 Inde,
2) Monsieur Vishwa Bandhu GUPTA, Administrateur, né le 22 février 1940 à Rajgarh Rajasthan, Inde, demeurant à 7,

ABHISHEK Row House Chs Ltd. N.Dutta Marg, 4 Bunglows, Andheri (W) Opp HDFC Bank Andheri Mumbai, 400053
Inde,

Les deux ici représentés par Monsieur Gaetan Hertz, expert-comptable, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg,

en vertu de deux procurations datées du 14 juillet 2014.
Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant,

annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.
Lesquels comparants, ès-qualité qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
1) qu'ils sont les associés actuels de la société à responsabilité limitée “Fab Habitat S.à.r.l.”, ayant son siège à L-9227

Diekirch, 50, Esplanade, constituée suivant notarié en date du 25 avril 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations N°1821 du 12 juillet 2014.

2) Ceci ayant été déclaré, les associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident la dissolution anticipée de la société et prononcent sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

Les associés décident de nommer comme liquidateur Monsieur Nishith GUPTA, prénommé.
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Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes à environ mille euros (1.000.-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par son nom, prénom, état et demeure,
celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. Hertz, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 21 août 2014. Relation: LAC/2014/39288. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145482/47.

(140165507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Airports Group Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Crete Holding S.à r.l.).

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 167.449.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 29 septembre 2014.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2014149825/11.

(140171672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

MACSF RE S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 134.799.

L'an deux mille quatorze, le quatre septembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de MACSF RE S.A. (ci-après «la Société»), société anonyme régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2633 Sennningerberg, 6B, route de Trèves, inscrite
au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous la section B numéro 134.799, constituée par acte reçu
par Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 décembre 2007, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations C numéro 198 du 24 janvier 2008. Les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître
Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 décembre 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C numéro 198 du 24 janvier 2008.

L'assemblée est présidée par Monsieur Nicolas Léonard, demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président a nommé en qualité de secrétaire et l’assemblée a désigné comme scrutateur Madame Aline Dalenconte,
demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président requiert le notaire d'acter ce que:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par chacun d’entre eux est indiqué
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l’enregistrement.
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II.- Qu’il apparaît de cette liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre
du jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1. Transfert du siège social à L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain et modification afférente de l’article 2 des
statuts.

2. Divers.

Ces faits ayant été approuvés par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée décide de transférer le siège social à L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain de sorte que le premier
alinéa de l’article 2 des statuts aura désormais la teneur suivante:

«Le siège social est établi à Bertrange.»

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge relativement au présent acte ont été estimés à environ EUR 700.-

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: N. LÉONARD, A. DALENCONTE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42091. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145641/48.

(140165958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Picaroon S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahilas.

R.C.S. Luxembourg B 159.071.

L'an deux mille quatorze, le cinq septembre.

Par-devant Nous, Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, momentanément empêchée,
laquelle dernière restera le dépositaire de la présente minute.

S'est tenue

l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "PICAROON S.A., ayant siège social au
11, Brillwee, L-8274 Kehlen, immatriculée au RCS Luxembourg sous le numéro B 159071,

constituée suivant acte reçu par le Maître Emile SCHLESSER, de résidence à Luxembourg, le 16 février 2011, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1019 du 17 mai 2011, dont les statuts n'ont pas encore été
modifiés depuis.

L'assemblée est présidée par Monsieur Arnaud BEZZINA, demeurant professionnellement à L-8308 Capellen, 89A,
Parc d'Activité,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Arnaud BEZZINA, prénommé.

Le bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

1) Transfert du siège social de la Société de L-1411 Luxembourg, 11, Brillwee à L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias;

2) Modification subséquente de l'article 2, alinéa 1 er des statuts.

3) Divers.
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II. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires et leurs mandataires, par les membres du bureau et
du notaire, seront enregistrées avec le présent acte.

III. Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées. Dès lors, l'assemblée
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur l'ordre du jour précité, dont les actionnaires
ont eu connaissance avant la tenue de l'assemblée.

IV. Après délibération, l'assemblée prend la résolution suivante à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la Société de L-8274 Kehlen, 11, Brillwee à L-1411 Luxembourg, 2,
rue des Dahlias et de modifier en conséquence l'article 2, alinéa 1 er des statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 2. Alinéa 1 er .  Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms usuels, états
et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: A. Bezzina, G. Saddi et J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 12 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42429. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145698/50.

(140165466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Solvadis International S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 133.997.

Zum 30. September 2014 erfolgte die Übertragung folgender Anteile:

Der Anteilseigner Herr Andreas Augustin, wohnhaft in 25, Lipowskystr., D-81373 München, hat 28 151 Stammanteile
der Klasse H, 28 151 Stammanteile der Klasse I, 28 151 Stammanteile der Klasse J, 28 151 Stammanteile der Klasse K,
28 151 Stammanteile der Klasse L, 28 151 Stammanteile der Klasse M, 28 151 Stammanteile der Klasse N, 28 151 Stam-
manteile der Klasse O an den Anteilseigner Special Situations Venture Partners II, LP mit Gesellschaftssitz in Bordeaux
Court, Les Echelons, BGU - GY1 6AW St. Peter Port, Guernsey, übertragen.

Der Anteilseigner Herr Andreas Augustin, wohnhaft in 25, Lipowskystr., D-81373 München, hat 43 026 Stammanteile
der Klasse H, 43 026 Stammanteile der Klasse I, 43 026 Stammanteile der Klasse J, 43 026 Stammanteile der Klasse K,
43 026 Stammanteile der Klasse L, 43 026 Stammanteile der Klasse M, 43 026 Stammanteile der Klasse N, 43 026 Stam-
manteile der Klasse O an den Anteilseigner Special Situations Venture Partners II Structured, LP mit Gesellschaftssitz in
Bordeaux Court, Les Echelons, BGU - GY1 6AW St. Peter Port, Guernsey, übertragen.

Der Anteilseigner Herr Andreas Augustin, wohnhaft in 25, Lipowskystr., D-81373 München, hat 18 191 Stammanteile
der Klasse H, 18 191 Stammanteile der Klasse I, 18 191 Stammanteile der Klasse J, 18 191 Stammanteile der Klasse K,
18 191 Stammanteile der Klasse L, 18 191 Stammanteile der Klasse M, 18 191 Stammanteile der Klasse N, 18 191 Stam-
manteile der Klasse O an den Anteilseigner Soriak GmbH & Co. KG mit Gesellschaftssitz in 8, Südliche Münchner Str.,
82031 Grünwald, Deutschland, übertragen.

Der Anteilseigner Herr Andreas Augustin, wohnhaft in 25, Lipowskystr., D-81373 München, hat 18 192 Stammanteile
der Klasse H, 18 192 Stammanteile der Klasse I, 18 192 Stammanteile der Klasse J, 18 192 Stammanteile der Klasse K,
18 192 Stammanteile der Klasse L, 18 192 Stammanteile der Klasse M, 18 192 Stammanteile der Klasse N, 18 192 Stam-
manteile der Klasse O an den Anteilseigner Kiriak GmbH & Co. KG mit Gesellschaftssitz in 8, Südliche Münchner Str.,
82031 Grünwald, Deutschland, übertragen.

Folglich sind die Anteilseigner wie folgt:

Special Situations Venture Partners II, LP (vorbezeichnet), mit 444 896 Stammanteile der Klasse H, 444 896 Stam-
manteile der Klasse I, 444 896 Stammanteile der Klasse J, 444 896 Stammanteile der Klasse K, 444 896 Stammanteile der
Klasse L, 444 896 Stammanteile der Klasse M, 444 896 Stammanteile der Klasse N, 444 896 Stammanteile der Klasse O;
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Special Situations Venture Partners II Structured, LP (vorbezeichnet), mit 980 763 Stammanteile der Klasse H, 980 763
Stammanteile der Klasse I, 980 763 Stammanteile der Klasse J, 980 763 Stammanteile der Klasse K, 980 763 Stammanteile
der Klasse L, 980 763 Stammanteile der Klasse M, 980 763 Stammanteile der Klasse N, 980 763 Stammanteile der Klasse
O;

Soriak GmbH & Co. KG (vorbezeichnet), mit 414 670 Stammanteile der Klasse H, 414 670 Stammanteile der Klasse
I, 414 670 Stammanteile der Klasse J, 414 670 Stammanteile der Klasse K, 414 670 Stammanteile der Klasse L, 414 670
Stammanteile der Klasse M, 414 670 Stammanteile der Klasse N, 414 670 Stammanteile der Klasse O;

Kiriak GmbH & Co. KG (vorbezeichnet), mit 414 671 Stammanteile der Klasse H, 414 671 Stammanteile der Klasse
I, 414 671 Stammanteile der Klasse J, 414 671 Stammanteile der Klasse K, 414 671 Stammanteile der Klasse L, 414 671
Stammanteile der Klasse M, 414 671 Stammanteile der Klasse N, 414 671 Stammanteile der Klasse O;

Co-Invest Germany GMBH & CO. KG mit Gesellschaftssitz in 8, Südliche Münchner Str., 82031 Grünwald, Deuts-
chland, mit 245 000 Stammanteile der Klasse H, 245 000 Stammanteile der Klasse I, 245 000 Stammanteile der Klasse J,
245 000 Stammanteile der Klasse K, 245 000 Stammanteile der Klasse L, 245 000 Stammanteile der Klasse M, 245 000
Stammanteile der Klasse N, 245 000 Stammanteile der Klasse O.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, den 11. September.

Référence de publication: 2014145748/49.

(140165385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

NSAM Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.750,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 187.196.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014150275/10.

(140171761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Loisirs Ré, Loisirs Ré S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 163.885.

L'an deux mille quatorze, le quatre septembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de LOISIRS RE S.A. (en abrégé LOISIRS RE) (ci-après «la Société»),
société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2633 Sennningerberg, 6B,
route de Trèves, inscrite au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous la section B numéro 163.885,
constituée par acte reçu par Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 30 septembre 2011,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 2877 du 24 novembre 2011. Les statuts ont été
modifiés suivant acte reçu par Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 septembre 2012,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C 2874 du 27 novembre 2012.

L'assemblée est présidée par Monsieur Nicolas Léonard, demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président a nommé en qualité de secrétaire et l’assemblée a désigné comme scrutateur Madame Aline Dalenconte,
demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président requiert le notaire d'acter ce que:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par chacun d’entre eux est indiqué
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l’enregistrement.

II.- Qu’il apparaît de cette liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre
du jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1. Transfert du siège social à L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain et modification afférente de l’article 2.1 des
statuts.
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2. Divers.

Ces faits ayant été approuvés par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée décide de transférer le siège social à L-8070 Bertrange, 31, rue du Puits Romain de sorte que l’article 2.1
des statuts aura désormais la teneur suivante:

«Le siège social est établi à Bertrange.»

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge relativement au présent acte ont été estimés à environ EUR 700.-

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: N. LÉONARD, A. DALENCONTE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42098. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014146836/48.

(140166976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

H.B.S., Handball Strassen, A.s.b.l., Association sans but lucratif.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 11, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg F 1.432.

Les statuts coordonnés au 26.06.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014150103/9.

(140171575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Luci S.C.I., Société Civile Immobilière.

Siège social: L-4070 Esch-sur-Alzette, 2-4, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg E 4.447.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le vingt-trois septembre

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

1.- Monsieur Luigi MONACELLI, né à Esch-sur-Alzette le 29 décembre 1973 (matricule n° 19731229-174), demeurant
à L-4070 Esch-sur-Alzette, 2-4, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

2.- Madame Cinzia GIACOMINI, née à Esch-sur-Alzette le 14 juillet 1974 (matricule n° 19740714-166), demeurant à
L-3712 Rumelange, 1A, rue des Artisans.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit leurs déclarations et consta-
tations:

I.- Que la société civile "LUCI S.C.I.", établie et ayant son siège social à L-4070 Esch-sur-Alzette, 2-4, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro E 4447, a
été constituée suivant acte reçu par Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 15
février 2011, publié au Mémorial C numéro 921 du 06 mai 2011.

II.- Que le capital social de la société civile "LUCI S.C.I.", pré-qualifiée, s'élève actuellement à DEUX MILLE CINQ
CENTS EUROS (€ 2.500,-), représenté par CENT (100) parts sociales d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS
(€ 25,-) chacune, entièrement libérées,

III.- Que les comparants en leur qualité d'associés déclarent avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation
financière de la susdite société "LUCI S.C.I.".
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IV.- Que les comparants sont propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société et qu'en tant qu'associés
ils déclarent expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que les comparants déclarent que les dettes connues ont été payées et en outre qu'ils prennent à leur charge tous
les actifs, passifs et engagements financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation de la société
est achevée sans préjudice du fait qu'ils répondent personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Que décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la société dissoute pour l'exécution de leur mandat
jusqu'à ce jour.

VII.- Qu'il a été procédé à l'annulation des parts sociales, le tout en présence du notaire instrumentant.

VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à L-3712 Rumelange, 1A,
rue des Artisans.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: MASTINU, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24/09/2014. Relation: EAC/2014/12770. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 25/09/2014.

Référence de publication: 2014148970/44.

(140170086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Lockwood International Holding S.A.H., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 37.333.

Extrait de la résolution du conseil d'administration tenu le 26 septembre 2014

Le conseil d'administration accepte la démission de Monsieur Charles RIES, il décide de coopter comme nouvel ad-
ministrateur, Monsieur Louis FELICETTI, né le 25 juin 1966 à L- Echternach et demeurant professionnellement à L-1470
Luxembourg, 7, route d'Esch.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2014.
LOCKWOOD INTERNATIONAL HOLDING S.A.H.
Administrateur

Référence de publication: 2014149549/15.

(140170261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

My Place SCSp, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 190.341.

STATUTS

Extrait du pacte constitutif du 19 septembre 2014

En date du 19 septembre 2014, 2 Way Capital Partners S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social se situe au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 189090 et disposant d’un
capital de EUR 12.500 (l’Associé Commandité) et l’associé commanditaire ont conclu un pacte (le Pacte) pour la consti-
tution d'une société en commandite spéciale (la Société) qu'ils souhaitent établir entre eux et dont est extrait ce qui suit:

1 er . Dénomination et Forme.  La Société a pour dénomination My Place SCSp. Elle est régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi),
et par le présent Pacte.

2. Siège Social. Le siège social de la Société se situe 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.
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3. Objet social.
3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement et au
contrôle de toute société ou entreprise.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder, uniquement par voie de placement
privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et instruments de dette ou de capital. La
Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi
qu’à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou
autrement créer et accorder des sûretés sur tout ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles
de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout
état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation
requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques, moyens légaux et instruments nécessaires à une gestion efficace
de ses investissements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux
d’intérêt et autres risques.

4. Durée. La Société est établie à compter du 19 septembre 2014 pour une durée indéterminée.

5. Responsabilité de Associé Commandité de la Société. L’Associé Commandité est personnellement et solidairement
responsable de toutes les dettes de la Société que les actifs de la Société ne peuvent pas couvrir.

6. Gestion de la Société. La Société est exclusivement gérée par l’Associé Commandité (le Gérant).
Le Gérant a les pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d’administration et de disposition dans l’intérêt

de la Société qui ne sont pas expressément réservés aux Associés par la Loi ou le Pacte et a les pleins pouvoirs pour
exercer et approuver au nom de la Société tous les actes et opérations conformes à l’objet de la Société.

Le Gérant peut à tout moment nommer un ou plusieurs agents ad hoc pour effectuer des tâches spécifiques. Il dé-
terminera les pouvoirs et la rémunération (s’il y a lieu) des agents, la durée de représentation et les autres conditions de
leur mandat. Les agents ainsi nommés sont dans tous les cas révocables sans motif par décision de l’Associé Commandité.

7. Représentation de la Société. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle de l’Associé
Commandité ou, en cas de pluralité d’Associés Commandités, par la signature individuelle d’un Associé Commandité ou
par la signature individuelle de toute personne à qui l’Associé Commandité aura délégué le pouvoir de signature pour le
compte de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014147555/52.
(140167802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Singen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.500,00.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 6-8, Op der Ahlkärrech.

R.C.S. Luxembourg B 187.947.

In the year two thousand fourteen, on the first of August.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

1) Mr Roman BERNARD, manager, born on August 17 th , 1964 in Jesenice (Slovenia), residing at Moste 026B, 4274
Zirovnica, Slovenia; and

2) Mr Darko HORVAT, manager, born on December 4 th , 1966 in Ptuj (Slovenia), residing at 12 Carlos Place, W1K
2 ET London, United Kingdom.

Both parties are here represented by Mr Richard KOHL, manager, residing professionally at 6-8, Op der Ahlkärrech,
L-6776 Grevenmacher, pursuant to two (2) proxies given under private seal in Zirovnica (Slovenia) on July 24 th , 2014
and on July 23 rd , 2014 without indication of place.

Which proxies after having been initialled “ne varietur” by the proxy holder of the appearing parties and the under-
signed notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that:
I. They are the sole shareholders of Singen S.à r.l., a société à responsabilité limitée having its registered office at 6-8,

Op der Ahlkärrech, L-6776 Grevenmacher, registered with the Luxembourg trade and companies' register under number
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B 187.947 incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on June 11 th , 2014, not yet published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Company”). The articles of association have not yet been amended
since.

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

Agenda

1. Cancellation of the nominal value of the shares;

2. Conversion of the Company’s share capital, from Euro currency into United Sates Dollar currency, on the basis of
the exchange rate displayed on the official website of the European Central Bank (www.ecb.int) on June 11 th , 2014,
according to which one euro (EUR 1) is the equivalent to one point thirty-five forty-seven United States Dollars (USD
1.3547),

so that the amount of the share capital of the Company will be fixed at sixteen thousand nine hundred thirty-three
United States Dollars and seventy-five cents (USD 16,933,75);

3. Increase of the share capital of the Company by a contribution in cash of an amount of five hundred sixty-six United
States Dollars and twenty-five cents (USD 566.25), so as to raise it up to seventeen thousand five hundred United States
Dollars (USD 17,500), without issue of new shares;

4. Amendment of article 5.1 of the Articles of Association to reflect the hereabove changes; and

5. Miscellaneous.

Now, therefore, the appearing parties have requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The shareholders resolve to cancel the nominal value of the twelve thousand five hundred (12.500) shares of the
Company.

Second resolution

The shareholders decide to convert with effect as of June 11 th , 2014 the share capital of the Company from its current
currency expressed in Euro currency (EUR) into the United States Dollar currency (USD) on the basis of the exchange
rate displayed on the official website of the European Central Bank (www.ecb.int) on June 11 th , 2014, according to which
one euro (EUR 1) is the equivalent to one point thirty-five forty-seven United States Dollars (USD 1.3547). The amount
of the share capital of the Company will consequently be fixed at sixteen thousand nine hundred thirty-three United
States Dollars and seventy-five cents (USD 16,933,75) represented by twelve thousand five hundred shares (12,500)
without any nominal value.

Third resolution

The shareholders decide to increase the share capital of the Company by a contribution in cash, by an amount of five
hundred sixty-six United States Dollars and twenty-five cents (USD 566.25) to seventeen thousand five hundred United
States Dollars (USD 17,500) without issuance of new shares, but by increasing the par-value of each share.

The total amount of the increase, being five hundred sixty-six United States Dollars and twenty-five cents (USD 566.25)
has been allocated to the share capital account of the Company.

The proof of the existence and of the value of the Contribution in cash has been produced to the undersigned notary.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the shareholders decide to amend article 5.1 of the Articles of Asso-
ciation and to give it the following wording:

“ Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at seventeen thousand five hundred United States Dollars (USD 17,500) represented by

twelve thousand five hundred (12.500) shares in registered form without any nominal value.”

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present, is approximately one thousand seven hundred euro
(EUR 1,700).

There being no further business, the meeting was thereupon adjourned.

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing parties, the
present deed is worded in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and
the German text, the English version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present original deed.
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Folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendvierzehn, am ersten August.

Vor dem unterzeichneten Maître Martine SCHAEFFER, Notar mit Amtssitz in Luxembourg.

SIND ERSCHIENEN:

1) Herr Roman BERNARD, Geschäftsführer, geboren am 17. August 1964 in Jesenice (Slowenien), wohnhaft in Moste
026B, 4274 Zirovnica, Slowenien; und

2) Herr Darko HORVAT, Geschäftsführer, geboren am 4. Dezember 1966 in Ptuj (Slowenien), wohnhaft in 12 Carlos
Place, W1K 2 ET London, Vereinigtes Königreich.

Beide Komparenten sind hier vertreten durch Herrn Richard KOHL, Geschäftsführer, beruflich wohnhaft in 6-8, Op
der Ahlkärrech, L-6776 Grevenmacher, gemäß zwei (2) privatschriftlich erteilten Vollmachten gegeben in Zirovnica (Slo-
wenien) am 24. Juli 2014 und am 23. Julli 2014, ohne Angabe eines Ortes.

Welche Vollmachten die von den Erschienenen und der unterzeichnenden Notarin "ne varietur" unterzeichnet wurden,
bleiben dieser Urkunde beigefügt um sie, zusammen mit dieser bei der zuständigen Registerstelle einzureichen.

Die Gesellschafter haben den unterzeichneten Notar ersucht, folgendes festzuhalten:

I. Sie sind die alleinigen Gesellschafter von Singen S.à r.l., einer société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit be-
schränkter Haftung) unter luxemburgischem Recht, mit Sitz in 6-8, Op der Ahlkärrech, L-6776 Grevenmacher, eingetragen
im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter Nummer B 187.947, gegründet am 11. Juni 2014 gemäß einer
Urkunde des unterzeichneten Notars, im Zuge der veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(die „Gesellschaft“). Die Satzung der Gesellschaft wurde seither noch nicht abgeändert.

II. Die Tagesordnung der Versammlung ist wie folgt:

1. Abschaffung des Nominalwertes der Anteile“;

2. Umwandlung des Gesellschaftskapital von der Euro Währung in die United States Dollar Währung, gemäß dem auf
der offiziellen Webseite der Europäischen Zentralbank (www.ecb.int) angegebenen Wechselkurs vom 11. Juni 2014, laut
welchem ein Euro (1.- EUR) ein Komma drei fünf vier sieben United States Dollar (1,3547 USD) entspricht,

so dass der Betrag des Gesellschaftskapitals von nun an auf sechszehntausend neunhundert dreiunddreißig United
States Dollar und fünfundsiebzig Cents (16.933,75 USD) festgesetzt wird;

3. Erhöhung des Gesellschaftskapitals, durch eine Bareinlage, um fünfhundert sechsundsechzig United States Dollar
und fünfundzwanzig Cents (566,25 USD), um es auf siebzehntausend fünfhundert United States Dollar (17.500.- USD)
anzuheben, ohne Ausgabe neuer Anteile;

4. Abänderung von Artikel 5.1 der Satzung der Gesellschaft um oben angegebene Änderungen wiederzugeben; und

5. Verschiedenes.

Sodann haben die erschienenen Parteien den unterzeichneten Notar ersucht folgende Beschlüsse zu beurkunden:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschließen den Nominalwert der zwölftausend fünfhundert (12.500) Anteile der Gesellschaft ab-
zuschaffen.

Zweiter Beschluss

Die Geschäftsführer beschließen, mit Wirkung zum 11. Juni 2014, das Gesellschaftskapital von der Euro Währung in
die United States Dollar Währung, umzuwandeln, gemäß dem auf der offiziellen Webseite der Europäischen Zentralbank
(www.ecb.int) angegebenen Wechselkurs vom 11. Juni 2014, laut welchem ein Euro (1.- EUR) ein Komma drei fünf vier
sieben United States Dollar (1,3547 USD) entspricht. Der Betrag des Gesellschaftskapitals wird dementsprechend von
nun an auf sechszehntausend neunhundert dreiunddreißig United States Dollar und fünfundsiebzig Cents (16.933,75 USD)
festgesetzt, eingeteilt in zwölftausend fünfhundert (12.500) Anteile ohne Nennwert.

Dritter Beschluss

Die Gesellschafter beschließen das Gesellschaftskapital, durch eine Bareinlage, um fünfhundert sechsundsechzig United
States Dollar und fünfundzwanzig Cents (566,25 USD) zu erhöhen, um es auf siebzehntausend fünfhundert United States
Dollar (17.500.- USD) anzuheben, ohne Ausgabe neuer Anteile, jedoch durch Erhöhung des Nennbetrages der Anteile.

Der Gesamtbetrag der Kapitalerhöhung von fünfhundert sechsundsechzig United States Dollar und fünfundzwanzig
Cents (566,25 USD) wurde dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen.

Der Beweis des Bestehens sowie des Wertes der Bareinlage wurde dem unterschreibenden Notar erbracht.

Vierter Beschluss

In Folge der vorgehenden Beschlüsse, beschließen die Gesellschafter Artikel 5.1 der Satzung der Gesellschaft abzuän-
dern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:
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„ Art. 5. Kapital.
5.1. Das Stammkapital beträgt siebzehntausend fünfhundert United States Dollar (17.500.- USD), eingeteilt in zwölf-

tausend fünfhundert (12.500) Anteile in registrierter Form, ohne Nominalwert.“

Kosten

Die Kosten, Ausgaben und Gebühren jeglicher Art, die der Gesellschaft entstehen oder ihr in Zusammenhang mit der
vorliegenden Urkunde in Rechnung gestellt werden, belaufen sich auf ungefähr eintausend siebenhundert Euro (1.700.-
EUR).

Da es keine weiteren Tagesordnungspunkte zu besprechen gibt, wird die Versammlung geschlossen.

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache versteht, bestätigt, dass auf Verlangen der erscheinenden Partei,
die Urkunde auf Englisch verfasst wird, gefolgt von einer deutschen Übersetzung, und dass im Falle von Diskrepanzen die
englische Version bindend sein soll.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, gebräuch-
lichen Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannten, haben dieselben mit dem Notar gegenwärtige Urkunde
unterschrieben.

Signé: R. Kohl et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 août 2014. Relation: LAC/2014/37257. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147702/149.

(140168106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Sarmar Group Sàrl Unipersonnelle, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1747 Luxembourg, 7, op der Heed.

R.C.S. Luxembourg B 190.349.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le neuf septembre.

Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Helder Sandro MENEZES DE GOUVEIA, entrepreneur, né à Arco de São Jorge (Portugal) le 23 février 1983, demeurant
à L-1747 Luxembourg, 7, op der Heed.

Le comparant a requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il
déclare constituer.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "SARMAR GROUP SARL Unipersonnelle".

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg.

Art. 3. La société a pour objet:

- toutes activités et tous services commerciaux non réglementés,

- la gestion d'un organisme de formation professionnelle continue,

- le transport de marchandises par route avec des véhicules de moins de 3.5 tonnes,

- l'exploitation d'un débit de boissons, d'un établissement de restauration et d'hébergement.

D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,-€), représenté par CENT (100) parts
sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,- €) chacune.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que conformément aux dispositions
de l'article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août 1915 et des lois modificatives.
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Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication de motif.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été intégralement souscrites par le comparant.
Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à sept cent cinquante euros (750,- €).

Assemblée Générale Extraordinaire

Ensuite l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
- L'adresse de la société est fixée à L-1747 Luxembourg, 7, op der Heed.
- Le nombre des gérants est fixé à un (1).
- Est nommé gérant, pour une durée illimitée:
Helder Sandro MENEZES DE GOUVEIA, entrepreneur, né à Arco de São Jorge (Portugal) le 23 février 1983, demeurant

à L-1747 Luxembourg, 7, op der Heed.
La société est engagée par la signature individuelle du gérant.
Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-

sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et

demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: MENEZES DE GOUVEIA, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 12 septembre 2014. Relation: LAC / 2014 / 42502. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147729/62.
(140168012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

TCI Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 7.500.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 179.319.

In the year two thousand and fourteen, on the fifteenth day of September, before Maître Francis KESSELER, notary,
residing in Esch-sur-Alzette,

There appears
The Children's Investment Master Fund, a Cayman Islands limited liability company with registered address at PO Box

309, Ugland House, George Town, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands (the Sole Shareholder),
represented by Mrs Sophie HENRYON, private employee, residing professionally in Esch/Alzette, by virtue of a power

of attorney given under private seal.
Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the attorney-in-fact and the undersigned notary, will

remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
The Sole Shareholder requests the undersigned notary to record the following:
I. The Sole Shareholder holds all the shares in TCI Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company (société à

responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 2-8
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Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under number B 179319 (the Company). The Company was incorporated on 15 July 2013
pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, which deed has been published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°2393 of 27 September 2013. The articles of association of the
Company have been amended for the last time on 1 October 2013 pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, which
deed has been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°3197 of 16 December 2013.

II. The Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the act of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

III. The Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:

(1) amendment of articles 7.1, 9.5 and 10 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to abolish
the two different classes of managers; and

(2) miscellaneous.

IV. The Sole Shareholder takes the following resolutions:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the Articles in order to abolish the two different classes of managers.

The Sole Shareholder subsequently resolves to amend article 7.1 of the Articles so that it shall henceforth read as
follows:

“ 7.1. The Company is managed by a board of managers composed of one or several managers appointed by a resolution
of the sole shareholder or the general meeting of the shareholders which sets the term of their office. The managers
need not be shareholder(s).”

The Sole Shareholder further resolves to amend article 9.5 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

“The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is presented or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.”

The Sole Shareholder finally resolves to amend article 10 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of
two managers or, as the case may be, by the joint or sole signatures of any persons to whom such signatory power has
been validly delegated in accordance with articles 8.2. of these Articles.”

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the attorney-in-fact
of the Sole Shareholder, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the
attorney-in-fact of the Sole Shareholder, it is stated that, in case of discrepancies between the English and the French
texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day stated at the beginning of this deed.

The document having been read to the attorney-in-fact of the Sole Shareholder, who is known to the notary by his/
her surname, first name, civil status and residence, the attorney-in-fact of the Sole Shareholder signs together with us,
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quinzième jour du mois de septembre, par-devant Maître Francis KESSELER, notaire
résidant à Esch-sur-Alzette,

comparaît

The Children's Investment Master Fund, une société à responsabilité limitée des Iles Cayman, ayant son siège social à
PO Box 309, Ugland House, George Town, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands (l'Associé Unique),

représentée par Madame Sophie HENRYON, private employee, résidant professionnellement à Esch/Alzette, en vertu
d'une procuration accordée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentaire restera annexée au présent acte pour être soumise avec ce dernier aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique demande au notaire instrumentaire de prendre acte de ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient l'intégralité des parts sociales de TCI Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2-8 Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 179319 (la Société). La Société a été constituée le 15 Juillet 2013 en vertu d'un acte de Maître Francis Kesseler, notaire
de résidence à Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°2393 daté du 27 septembre
2013. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 1 er octobre 2014 en vertu d'un acte de Maître
Francis Kesseler, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°3197 du 16 Décembre
2013.
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II. Que l'Associé Unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés de la Société conformément
à l'article 200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

III. Que l'Associé Unique décide de passer des résolutions sur les points suivants:

(1) modification de l'article 7.1, 9.5 et 10 des statuts de la Société (les Statuts) afin de supprimer les deux différentes
catégories de gérants; et

(2) divers.

IV. Que l'Associé Unique décide de prendre les résolutions suivantes:

Résolution unique

L'Associé Unique décide de modifier les Statuts afin de supprimer les deux catégories différentes de gérants.

L'Associé Unique décide de modifier l'article 7.1 des Statuts de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« 7.1. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'un ou plusieurs gérants nommés par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixe le terme de leur mandat. Les gérants n'ont pas besoin
d'être associé(s).»

L'Associé Unique décide également de modifier l'article 9.5 des Statuts de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« 9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix exprimées. Les résolutions
du conseil de gérance seront consignées en procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou représentés à la
réunion.»

L'Associé Unique décide finalement de modifier l'article 10 des Statuts de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe
de deux gérants, ou, le cas échéant, par la ou les signature(s) individuelles ou conjointes de toutes personnes à qui de
tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire de l'Associé Unique, le
présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du mandataire de l'Associé Unique, en cas
de distorsions entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de l'Associé Unique, connu du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et
demeures, le mandataire de l'Associé Unique signe avec le notaire l'original du présent acte.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12461. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014147787/108.

(140166906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Fine Art Logistics Natural Le Coultre, Société Anonyme,
(anc. Fine Art Logistics NLC).

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-2315 Senningerberg, lieu-dit ParisHaff.

R.C.S. Luxembourg B 184.396.

L'an deux mille quatorze, le dix-sept septembre.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Yves BOUVIER, dirigeant de sociétés, né le 8 septembre 1963 à Genève, demeurant au 54, Emerald Hill
Road, Singapore 229330,

ici représenté par Madame Emmanuelle FRATTER, juriste, demeurant professionnellement à L-1258 Luxembourg, 2,
rue Jean-Pierre Brasseur, agissant en vertu d'une procuration sous seing privée lui délivrée à Genève (Suisse) le 15
septembre 2014.

Laquelle procuration après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire du comparant et le notaire instrumentant
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Le comparant déclare être l'actionnaire unique de la société FINE ART LOGISTICS NATURAL LE COULTRE (anc.
FINE ART LOGISTICS NLC), une société anonyme ayant son siège social au 4, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxem-
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bourg, constituée par acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 16 janvier
2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 969 du 16 avril 2014 et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 184.396 (la «Société»). Les statuts de la société
n'ont pas été modifiés depuis.

L'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'actionnaire unique décide de changer la dénomination de la société de «FINE ART LOGISTICS NLC» en «FINE ART
LOGISTICS NATURAL LE COULTRE».

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'actionnaire unique décide de modifier l'article 2, des statuts de la Société
afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Il existe une société anonyme sous la dénomination de «FINE ART LOGISTICS NATURAL LE COULTRE».».

Troisième résolution

L'actionnaire unique décide de transférer le siège social de la Société du 4, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxem-
bourg au lieu-dit ParisHaff, L-2315 Senningerberg.

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'actionnaire unique décide de modifier l'article 3, premier alinéa des
statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 3. (premier alinéa). Le siège social est établi dans la commune de Niederanven.».

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mises à sa charge en raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à la somme de mille trois cents
euros (EUR 1.300.-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en têtes des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant, par ses noms, prénoms usuels,
état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Fratter et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 septembre 2014. LAC/2014/43727. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Référence de publication: 2014148118/54.

(140168718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Biotech Food Holdings S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 200.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 120.052.

Rectificatif du 23/09/2014 L140167876

In the year two thousand fourteen on the sixteenth day of September.

Before Us, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Biotech Foods S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organised under the laws of
Grand-Duchy of Luxembourg, with its registered office at 51, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 697,000 and registrated with the Luxembourg register of commerce
and companies under number B 124.570 (the Sole Shareholder),

being the sole shareholder of Biotech Food Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) incorporated and organised under the laws of Luxembourg, having its registered office at 51, Avenue John F.
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Kennedy, L-1855, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under number B 120.052 (the Company), incorporated pursuant to a deed of Maître Paul Bettingen,
notary residing in Niederanven, dated September 22, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, on November 20, 2006, number 2164. The articles of association of the Company (the Articles) have been
amended since then and the last time on 16 September, 2014, pursuant to a deed of Maître Henri Bech, notary residing
in Echternarch, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

the Sole Sharheolder hereby represented by Peggy Simon, notary's clerk, residing in Echternach, by virtue of a proxy
given under private seal.

Such proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, as represented above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Sole Shareholder holds one hundred percent (100%) of the share capital of the Company, and consequently
may deliberate upon the matters set forth below;

II. that the Sole Shareholder shall resolve on the following:

1. Closing of the current financial year of the Company on the date of this deed (being 16 September 2014) and approval
of the balance sheet of the Company as at 16 September 2014;

2. Transfer of the registered office, principal establishment, central administration and place of effective management
of the Company from the Grand-Duchy of Luxembourg to Italy, with effect as of the date of registration of the Company
in Italy without the Company being dissolved but, on the contrary, with full corporate and legal continuance;

3. Transformation of the Company into a limited liability company under Italian law (S.r.l.), upon the transfer, with
modification of the corporate denomination of the Company from “Biotech Food Holdings S.à r.l.” to “Biotech Food
Holdings s.r.l.”, and complete restatement of the articles of association of the Company so as to conform them with
Italian law;

4. Confirmation that the Company will, upon transfer and change of nationality, remain the owner of all its assets and
liabilities without discontinuity or limitations, including from a tax perspective;

5. Acknowledgment of the resignation of the managers of the Company and granting of discharge (quitus) to them for
the performance of their respective mandates;

6. Appointment of new directors;

7. Appointment of the internal auditor (revisore dei conti) of the Company;

8. Empowerment and authorisation of the current managers, each acting individually, in order to perform, in the Grand
Duchy of Luxembourg, all actions and formalities in connection with the transfer of the registered office, principal esta-
blishment, place of effective management and central place of administration of the Company from the Grand Duchy of
Luxembourg to Italy including, without limitation attending to the closing of any bank accounts of the Company, it being
noted that such authorisation shall continue to exist after the Effective Date (to the extent necessary).;

9. Empowerment and authorisation of the newly appointed directors, each acting individually, in order to complete
the transfer of the registered office, principal establishment place of effective management and central place of adminis-
tration of the Company from Luxembourg to Italy and to accomplish all steps, formalities and procedures necessary or
required to finalise the transfer in accordance with Italian law, including without limitation, the authority to proceed to
the amendment to the Company's articles of association for the purposes of compliance with Italian law;

10. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to close the current financial year of the Company on the date of this deed (being 16
September 2014). After the presentation of the balance sheet of the Company as at 16 September 2014 which has been
prepared in accordance with Luxembourg accounting law and principles, the Sole Shareholder resolves to approve the
balance sheet. This balance sheet, after having been signed “ne varietur” by the appearing party and the undersigned
notary, shall remain attached hereto to be registered with the present deed.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to transfer the registered office, principal establishment, place of effective management
and central place of administration of the Company, without any change to the legal personality of the Company, from
the Grand-Duchy of Luxembourg to Milan, Italy with effect from the date of the entry of this notarial deed with the Milan
Companies' Register (the Effective Date).

As a result of such transfer, the Company will adopt Italian nationality and henceforth be subject to Italian law, without
the Company being dissolved but on the contrary with full corporate and legal continuance.
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Third resolution

As a result of the second resolution, the Sole Shareholder resolves to transform, with effect from the Effective Date,
the Company, currently existing as a limited liability company under Luxembourg law, into a limited liability company
under Italian law (S.r.l.), and to amend the articles of association of the Company accordingly to the extent necessary so
as to conform them to Italian law.

The Company will further change its corporate denomination from “Biotech Food Holdings S.à r.l.” into “Biotech Food
Holdings s.r.l.”; it being acknowledged that the corporate purpose of the Company, its duration and corporate capital
shall not be amended.

A copy of the so amended and approved articles of association in Italian language, after having been signed “ne varietur”
by the appearing person and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed together with
it with the registration authorities.

It is understood that the legal requirements set forth under Italian law for the adoption of the restated articles of
association in accordance with Italian law need to be accomplished.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to confirm that the Company will, upon transfer and change of nationality, remain the
owner of all its assets and liabilities without any limitations or discontinuity, including from a tax perspective. The Company
will thus continue to own all its assets and liabilities incurred or entered into before the transfer and change of nationality.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to accept the resignation of the managers of the Company (being Mr. Eckart Vogler,
Virginie Boussard, Neil Smith and Marco Pierettori), with effect from the Effective Date and to give them discharge (quitus)
for the performance of their respective mandate, from the date of their respective appointment to the Effective Date.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint, with effect from the Effective Date, the following persons as directors of
the Company in accordance with Italian law until the date on which the shareholders' meeting to approve the financial
statements related to the financial year in which the directors are appointed is held:

- Ms. Mara Vanzetta, born in Cavalese, Italy on March 16, 1967 with address at Via Montenapoleone 29, c.f.
VNZMRA67C56C372E (Chairman);

- Mr. Marco Pierettori, born in Civitavecchia, Italy on May 28, 1972, with address at via Al Chioso 11 Lugano Swi-
tzerland, fiscal code PRTMRC72E28C773I; and

- Mr. Francesco Tronci, born in Cagliari, Italy, on May 31, 1981 with address at Via G. Buffi 2, Lugano (Switzerland),
fiscal code TRNFNC81E31B354C.

The Sole Shareholder further resolves to appoint from the above directors, Ms. Mara Vanzetta as chairman of the
board of directors, and to approve an annual fee in an amount of (i) two thousand euro (EUR 2,000.-) for each director
and (ii) five thousand Euro (EUR 5,000.-) for the chairman of the board of directors.

Seventh resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint from the Effective Date as internal auditor (“revisore dei conti”) Mr. Mas-
similiano Di Maria born in Brindisi, Italy on May 4, 1971, with address at Via Montenapoleone 29, fiscal code
DMRMSM71E04B180F, for a period ending on the date on which the shareholders' meeting to approve the financial
statements related to the 2016 financial year is held.

The Sole Shareholder further resolves to approve such auditor's annual fee in an amount of six thousand euro (EUR
6,000.-).

Eighth resolution

The Sole Shareholder resolves to empower and authorise the current managers of the Company (being Eckart Vogler,
Virginie Boussard, Marco Pierettori, and Neil Smith) each acting individually, in order to perform, in the Grand Duchy of
Luxembourg, all actions and formalities in connection with the transfer of the registered office, principal establishment,
place of effective management and central place of administration of the Company from the Grand Duchy of Luxembourg
to Italy, including, without limitation attending to the closing of any bank accounts of the Company, it being noted that
such authorisation shall continue to exist after the Effective Date (to the extent necessary).

Ninth resolution

The Sole Shareholder resolves to empower and authorise the newly appointed directors of the Company (as identified
in the Sixth Resolution above), each acting individually, in order to complete the transfer of the registered office, principal
establishment place of effective management and central place of administration of the Company from Luxembourg to
Italy and to accomplish all steps, formalities and procedures necessary or required to finalise the transfer in accordance
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with Italian law, including, without limitation, the authority to proceed to the amendment to the Company's articles of
association for the purposes of compliance with Italian law.

Estimate of costs

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which are to be
borne by the Company or which shall be charged to the Company by reason of this deed, are estimated at approximately
two thousand Euro (EUR 2.000.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of discrepancies between the English version and the French version, the English version will be prevailing.

No further business being brought before the meeting, the Meeting is closed.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing party, the appearing party signed together with Us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le seizième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Biotech Foods S.à r.l., une société à responsabilité limitée organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
dont le siège social est établi au 51, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, disposant
d'un capital social de EUR 697.000 et immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 124.570 (l'Associé Unique),

Soit l'associé unique de Biotech Food Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et organisée
selon les lois de Luxembourg, dont le siège social est établi au 51, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 120.052
(la Société), constituée suivant un acte de Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Echternach, daté du 22 septembre
2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2164 du 20 novembre 2006. Les statuts de la
Société (les Statuts) ont été modifiés depuis et pour la dernière fois le 16 Septembre 2014, suivant un acte de Maître
Henri Beck, notaire de résidence à Echternach, qui n'est pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations,

l'Associé Unique ici représenté par Peggy Simon, clerc de notaire, de résidence à Echternach, en vertu d'une procu-
ration donnée sous seing privé,

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
ainsi que le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec ce dernier auprès des autorités
de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. que l'Associé Unique détient cent pour cent (100%) du capital social de la Société, et peut par conséquent délibérer
sur les points définis ci-dessous;

II. que l'Associé Unique décidera ce qui suit:

1. Clôture de l'exercice social actuel de la Société à la date de cet acte (le 16 septembre 2014) et approbation du bilan
de la Société au 16 septembre 2014;

Transfert du siège social, de l'établissement principal, du lieu de direction effective et de l'administration centrale de
la Société du Grand-Duché de Luxembourg en Italie, avec effet à la date d'immatriculation de la Société en Italie, sans
dissolution de la Société mais au contraire avec pleine continuation de sa personnalité morale et juridique;

2. Transformation de la Société en une société à responsabilité limitée de droit italien (S.r.l.) dès le transfert, avec
modification de la dénomination sociale de la Société de «Biotech Food Holdings S.à r.l.» en «Biotech Food Holdings
S.r.l..» et refonte complète des statuts de la Société afin de les rendre conformes à la législation italienne;

3. Confirmation que tout l'actif et le passif de la Société restera, suite au transfert et au changement de nationalité, la
propriété de la Société sans discontinuité ni restriction, y compris d'un point de vue fiscal;

4. Prise d'acte de la démission des gérants de la Société et décharge (quitus) accordée pour l'exécution de leur mandat
respectif;

5. Nomination de nouveaux administrateurs;

6. Nomination du commissaire aux comptes (revisore dei conti) de la Société;
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7. Pouvoir et autorisation accordés aux gérants actuels, chacun d'eux agissant individuellement, afin d'effectuer au
Grand-Duché de Luxembourg, tous les actes et formalités relatifs au transfert du siège social, de l'établissement principal,
du lieu de direction effective et de l'administration centrale de la Société du Grand-Duché de Luxembourg en Italie;

8. Pouvoir et autorisation accordés aux nouveaux administrateurs, chacun d'eux agissant individuellement, afin d'ache-
ver le transfert du siège social, de l'établissement principal, du lieu de direction effective et de l'administration centrale
de la Société de Luxembourg en Italie et d'accomplir toutes les démarches, formalités et procédures nécessaires ou
requises pour finaliser le transfert conformément au droit italien, y compris sans limitation, l'autorité de modifier les
statuts de la Société afin de les rendre conformes à la législation italienne; et

9. Divers.

III. que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de clôturer l'exercice social actuel de la Société à la date de cet acte (le 16 septembre 2014).
Après présentation du bilan de la Société au 16 septembre 2014 qui a été préparé conformément aux lois et principes
comptables luxembourgeois, l'Associé Unique décide d'approuver le bilan. Ce bilan, après avoir été signé ne varietur par
la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexé aux présentes pour être enregistré avec le présent acte.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de transférer le siège social, l'établissement principal, le lieu de direction effective et l'admi-
nistration centrale de la Société, sans modification de la personnalité juridique de la Société, du Grand-Duché de
Luxembourg en Italie, à Milan, à compter de la date d'enregistrement du présent acte notarié auprès du Registre des
Sociétés de Milan (la Date d'Effet).

En conséquence de ce transfert, la Société adoptera la nationalité italienne et sera dorénavant soumise à la législation
italienne, sans dissolution de la Société mais au contraire avec pleine continuation de sa personnalité morale et juridique.

Troisième résolution

En conséquence de la deuxième résolution, l'Associé Unique décide, à compter de la Date d'Effet, de transformer la
Société existant actuellement sous la forme d'une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois en une société
à responsabilité limitée de droit italien (S.r.l.) et, si nécessaire, de modifier les statuts de la Société afin de les rendre
conformes à la législation italienne.

La Société changera par ailleurs sa dénomination sociale de «Biotech Food Holdings S.à r.l.» en «Biotech Food Holdings
S.r.l.», étant entendu que l'objet social, sa durée, son capital social ne seront pas modifiés.

Une copie des statuts en langue italienne ainsi modifiés et approuvés, après avoir été signée ne varietur par la partie
comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumis ensemble aux formalités
d'enregistrement.

Il est entendu que les formalités prévues par la législation italienne pour l'adoption de ces statuts modifiés conformes
à la législation italienne devront être accomplies.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de confirmer que la Société demeurera, suite au transfert et au changement de nationalité,
propriétaire de l'ensemble de son actif et passif, sans limitation ni discontinuité, y compris d'un point de vue fiscal. La
Société continuera dès lors d'être propriétaire de tout son actif et passif encourus ou nés avant le transfert et le chan-
gement de nationalité.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter la démission des gérants de la Société (soit Eckart Vogler, Virginie Boussard, Neil
Smith et Marco Pierettori) à compter de la Date d'Effet et de leur accorder pleine et entière décharge (quitus) pour
l'exécution de leur mandat respectif, depuis la date de leur nomination respective jusqu'à la Date d'Effet.

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de nommer avec effet à la Date d'Effet, les personnes suivantes en tant qu'administrateurs
de la Société conformément au droit italien jusqu'à la date à laquelle l'assemblée des associés approuvant les comptes
annuels relatifs à l'exercice social durant lequel les administrateurs sont nommés soit tenue:

- Mme. Mara Vanzetta, né à Cavalese, Italie, le 16 mars 1967 et ayant son adresse à Via Montenapoleone 29, c.f.
VNZMRA67C56C372E (Président);

M. Marco Pierettori, né à Civitavecchia, Italie, le 28 mai 1972, ayant son adresse à via Al Chioso 11 Lugano Switzerland,
code fiscal PRTMRC72E28C773I; et

- Mr. Francesco Tronci, né à Cagliari, Italie, le 31 mai 1981 ayant son adresse à Via G. Buffi 2, Lugano (Switzerland),
code fiscal TRNFNC81E31B354C en tant qu'administrateur de la Société.
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L'Associé Unique décide par ailleurs de nommer Mme. Mara Vanzetta comme président du conseil d'administration
parmi les administrateurs ci-dessus et d'approuver des honoraires annuels de (i) deux mille euros (EUR 2,000.-) pour
chaque administrateur et (ii) cinq mille euro (EUR 5,000.-) pour le président du conseil d'administration.

Septième résolution

L'Associé Unique décide de nommer à compter de la Date d'Effet comme commissaire aux comptes (revisore dei
conti) Mr. Massimiliano Di Maria, né à Brindisi, Italie, le 4 mai 1971, dont l'adresse se situe au Via Montenapoleone 29,
code fiscal DMRMSM71E04B180F pour une durée qui expirera à la date à laquelle l'assemblée des associés approuvant
les comptes annuels de l'exercice social 2016 est tenue.

L'Associé Unique décide par ailleurs d'approuver les honoraires annuels d'un montant de six mille euro (EUR 6,000.-)
de ce commissaire.

Huitième résolution

L'Associé Unique décide de donner pouvoir et autorité aux gérants actuels de la Société (Eckart Vogler, Virginie
Boussard, Marco Pierettori et Neil Smith), chacun agissant individuellement, afin d'effectuer au Grand-Duché de Luxem-
bourg, tous les actes et formalités relatifs au transfert du siège social, de l'établissement principal, du lieu de direction
effective et de l'administration centrale de la Société du Grand-Duché de Luxembourg en Italie, ceci incluant sans limitation
la fermeture de tout compte bancaire de la Société, étant entendu que cette autorisation continuera à être opérante
après la Date d'Effet.

Neuvième résolution

L'Associé Unique décide de donner pouvoir et autorité aux administrateurs nouvellement nommés de la Société
(identifiés à la Sixième Résolution), chacun d'eux agissant individuellement, afin d'achever le transfert du siège social, de
l'établissement principal, du lieu de direction effective et de l'administration centrale de la Société de Luxembourg en
Italie et d'accomplir toutes les démarches, formalités et procédures nécessaires ou requises pour finaliser le transfert
conformément au droit italien, y compris sans limitation, l'autorité de modifier les statuts de la Société 9 pour les besoins
de conformités à la législation italienne.

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés
par la Société en conséquence du présent acte est estimé à environ deux mille Euros (EUR 2.000.-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même partie comparante et en cas de
divergences entre les versions anglaises et françaises, la version anglaise prévaudra.

Aucun autre sujet n'étant à discuter lors de l'assemblée, l'Assemblée est terminée.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Echternach.

Et après lecture faite à la partie comparante, la partie comparante a signé avec le notaire, le présent acte original.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 18 septembre 2014. Relation: ECH/2014/1708. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

Suit la copie des statuts de la version italienne

STATUTO

1. Denominazione. La società è denominata

“Biotech Food Holdings S.r.l.”

Ai sensi dell'articolo 2250 quarto comma del codice civile, finché la società avrà un unico socio, la denominazione della
società dovrà essere seguita dalle parole "a socio unico" ovvero "unipersonale".

Potrà essere ricostituita in qualsiasi momento la pluralità dei soci.

2. Sede. La società ha sede nel Comune di Milano (MI), all'indirizzo risultante dalla apposita iscrizione eseguita presso
il registro delle Imprese a sensi dell'art. 111-ter disposizioni di attuazione del codice civile.

L'Organo Amministrativo ha facoltà di istituire e di sopprimere ovunque unità locali operative (ad esempio succursali,
filiali o uffici amministrativi senza stabile rappresentanza) ovvero di trasferire la sede sociale nell'ambito del Comune sopra
indicato; spetta invece all'assemblea dei soci deliberare la istituzione di sedi secondarie o il trasferimento della sede in
Comune diverso da quello sopra indicato.
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3. Oggetto. La società, nel rispetto di quanto statuito dall'art. 12, comma 3, d.m. 17 febbraio 2009, n. 29, ha per oggetto
l'acquisto, la gestione e la disposizione di interessenze e partecipazioni in altre società ed enti di qualsivoglia natura, non
nei confronti del pubblico.

Ai fini del raggiungimento dell'oggetto sociale, la società potrà altresì:
a) svolgere attività finanziarie, mobiliari, immobiliari e commerciali;
b) concedere fideiussioni, avalli e prestare garanzie reali e personali anche per debiti di terzi.
Tutte le suddette attività dovranno essere svolte nei limiti e nel rispetto delle disposizioni di legge vigenti ed è in

particolare escluso l'esercizio nei confronti del pubblico di ogni attività qualificata dalla normativa vigente come attività
finanziaria nonché di ogni attività riservata agli iscritti in albi professionali.

La società può altresì svolgere direttamente, nell'interesse delle società partecipate o delle controllate, ogni attività
connessa o accessoria rispetto all'attività propria o a quelle delle partecipate o controllate medesime.

A tal fine la società può, in particolare, compiere a favore delle società partecipate o controllate ogni opportuna
operazione, ivi inclusa la concessione di finanziamenti o di garanzie reali e personali anche per debiti di terzi.

4. Durata. La durata è fissata al 31 dicembre 2050, salvo proroga od anticipato scioglimento.

5. Domicilio dei soci. Il domicilio dei soci per i loro rapporti con la società è quello risultante dal libro dei soci, a tal
fine eletto ovvero, ove la società non adotti tale libro, quello risultante dalle periodiche comunicazioni al registro delle
imprese, cui gli amministratori sono tenuti ai sensi di legge.

6. Capitale - Finanziament Capitale sociale
Il capitale è di euro 200.000,00 (duecentomila).
Ai sensi dell'art. 2464 c.c. possono essere conferiti in società tutti gli elementi dell'attivo suscettibili di valutazione

economica.
Aumento del capitale sociale
Il capitale potrà essere aumentato a pagamento (mediante nuovi conferimenti in denaro o in natura) o a titolo gratuito

(mediante passaggio a capitale di riserve o di altri fondi disponibili) in forza di deliberazione dell'assemblea dei soci da
adottarsi con le maggioranze previste per la modifica del presente Statuto.

La deliberazione di aumento del capitale sociale non può essere attuata fin quando i conferimenti precedentemente
dovuti non siano stati integralmente eseguiti.

In tutti i casi di aumento del capitale sociale a pagamento spetta ai soci il diritto di sottoscriverlo in proporzione alla
partecipazione da ciascuno già posseduta, salvo che la decisione dei soci, riguardante l'aumento, con eccezione del caso
di cui all'art. 2482-ter, non preveda, espressamente, la destinazione dell'aumento stesso a terzi soggetti; in tale ultimo
caso ai soci che non consentono alla decisione spetta il diritto di recesso di cui all'art. 2473 c.c.

Il diritto di sottoscrizione preferenziale non spetta nel caso in cui le partecipazioni debbano essere liberate mediante
conferimenti in natura.

Nel caso di aumento gratuito la quota di partecipazione di ciascun socio resta immutata.
Riduzione del capitale sociale
Il capitale potrà essere ridotto nei casi e con le modalità di legge mediante deliberazione dell'Assemblea dei soci da

adottarsi con le maggioranze previste per la modifica del presente Statuto.
In caso di riduzione del capitale per perdite, può essere omesso il preventivo deposito presso la sede sociale dei

documenti di cui all'articolo 2482 bis secondo comma del codice civile, qualora consti il consenso unanime di tutti i soci
espresso in assemblea e tale rinuncia risulti dal relativo verbale.

La deliberazione di riduzione del capitale sociale mediante rimborso ai soci può essere eseguita soltanto nel rispetto
del termine e delle modalità previste dall'articolo 2482 secondo comma del codice civile.

Finanziamenti dei soci
I finanziamenti dei soci potranno essere effettuati nel rispetto delle norme in vigore e delle deliberazioni del Comitato

Interministeriale per il Credito ed il Risparmio e sempre che ricorrano i requisiti che non facciano considerare detti
finanziamenti attività di raccolta del risparmio, ai sensi della normativa in materia bancaria e creditizia.

I finanziamenti concessi dai soci sono a titolo completamente gratuito, in deroga alla presunzione stabilita dall'art. 1282
del codice civile, salva diversa decisione assembleare.

I versamenti dei soci in conto capitale sono, in ogni caso, infruttiferi di interessi.
Emissione di titoli di debito
La società può emettere titoli di debito ai sensi dell'art. 2483 del codice civile.
La decisione relativa all'emissione dei titoli di debito è attribuita alla competenza dei soci.

7. Partecipazione sociale e sua circolazione. I diritti sociali spettano ai soci in misura proporzionale alla partecipazione
da ciascuno vantata. Tuttavia, per decisione unanime dei soci, potranno essere attribuiti a singoli soci particolari diritti
riguardanti l'amministrazione della società o la distribuzione degli utili. La modificazioni di tali pattuizioni, una volta assunta,
sarà possibile soltanto con il consenso unanime dei soci.
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Le partecipazioni sociali sono liberamente trasferibili per successione o per atto tra vivi.

8. Decisioni dei soci. I soci decidono sulle materie loro riservate dalla legge e da questo statuto nonché sugli argomenti
che uno o più amministratori o tanti soci che rappresentino almeno un terzo del capitale sociale sottopongono alla loro
approvazione.

I soci in mora nell'esecuzione dei conferimenti non possono partecipare alle decisioni dei soci.

Il voto del socio vale in misura proporzionale alla sua partecipazione al capitale sociale.

Le decisioni dei soci possono essere adottate mediante deliberazione assembleare ai sensi dell'art. 2479-bis c.c. ovvero
mediante consultazione scritta o sulla base del consenso espresso per iscritto.

Le decisioni dei soci devono essere adottate in forma assembleare nelle materie di cui all'art. 2479, comma 2, nn. 4)
e 5) c.c. e nelle altre materie eventualmente previste dal presente atto ovvero quando lo richiedano uno o più amminis-
tratori o tanti soci che rappresentino almeno la metà del capitale sociale.

Consultazione scritta o consenso espresso per iscritto

Nel caso in cui la decisione dei soci possa essere adottata mediante consultazione scritta tra i soci o sulla base del
consenso espresso per iscritto, dai documenti sottoscritti, anche separatamente, da ciascun socio, devono risultare con
chiarezza l'argomento oggetto della decisione ed il consenso alla stessa.

Le decisioni dei soci fuori dal metodo assembleare sono assunte con il voto favorevole di tanti soci che rappresentino
la maggioranza del capitale sociale, salvo che il presente statuto non richieda per determinate materie maggioranze diverse.

Assemblea dei soci

Convocazione

L'assemblea è convocata mediante avviso inviato al domicilio di ciascun socio almeno otto giorni prima di quello fissato
per l'adunanza o, se inviato successivamente, ricevuto almeno cinque giorni prima.

L'avviso di convocazione deve essere inviato con lettera raccomandata, ovvero con qualsiasi altro mezzo idoneo ad
assicurare la prova dell'avvenuto ricevimento.

L'avviso dovrà contenere l'indicazione del giorno, dell'ora e del luogo della riunione nonché l'elenco dettagliato degli
argomenti da trattare. Avvenuta la convocazione, l'assemblea si reputerà deserta ove, allo scadere di un'ora da quella
fissata nell'avviso, non sia possibile per il presidente constatare la valida costituzione per mancanza del quorum minimo.

Sono valide le assemblee totalitarie di cui all'ultimo comma dell'art. 2479-bis del codice civile, anche con intervenuti
dislocati in più luoghi audio/video collegati.

Rappresentanza

Il socio può farsi rappresentare in assemblea mediante delega scritta, da conservarsi agli atti della società, a norma di
legge.

Luogo di riunione

L'assemblea si riunisce presso la sede sociale ovvero o in qualsiasi altro luogo, anche all'estero, secondo quanto stabilito
nell'avviso di convocazione.

Video e teleconferenza

L'assemblea può svolgersi con interventi dislocati in più luoghi, contigui o distanti, audio/video collegati a condizione
che siano rispettati il metodo collegiale e i principi di buona fede e di parità di trattamento dei soci, ed in particolare a
condizione che:

a) sia consentito al presidente dell'assemblea, anche a mezzo del proprio ufficio di presidenza, di accertare l'identità e
la legittimazione degli intervenuti, regolare lo svolgimento della adunanza, constatare e proclamare i risultati della vota-
zione;

b) sia consentito al soggetto verbalizzante di percepire adeguatamente gli eventi assembleari oggetto di verbalizzazione;

c) sia consentito agli intervenuti di partecipare alla discussione ed alla votazione simultanea sugli argomenti all'ordine
del giorno;

d) vengano indicati nell'avviso di convocazione (salvo che si tratti di assemblea totalitaria) i luoghi audio/video collegati
a cura della società, nei quali gli intervenuti potranno affluire, dovendosi ritenere svolta la riunione nel luogo ove saranno
presenti il presidente ed il soggetto verbalizzante.

Quorum costitutivi e deliberativi

L'assemblea è validamente costituita, qualunque sia l'argomento da trattare, con la presenza di tanti soci rappresentanti,
nel complesso, più della metà del capitale sociale e delibera, validamente, con lo stesso quorum.

Sono valide le assemblee totalitarie ai sensi di legge.

Presidenza

La presidenza dell'assemblea compete all'amministratore unico ovvero al presidente del consiglio di amministrazione
e, in caso di assenza od impedimento di quest'ultimo, nell'ordine, al vice presidente e all'amministratore delegato, se
nominati.
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Qualora né gli uni né gli altri possano o vogliano esercitare tale funzione gli intervenuti designano a maggioranza assoluta
del capitale rappresentato il presidente fra i presenti.

L'assemblea nomina un segretario, anche non socio.

Le deliberazioni dell'assemblea devono risultare dal verbale firmato dal presidente e dal segretario.

Nei casi di legge ed inoltre quando il presidente dell'assemblea lo ritenga opportuno il verbale viene redatto da un
notaio.

Sistemi di votazione

Le deliberazioni sono prese per alzata di mano a meno che la maggioranza richieda l'appello nominale.

E' escluso, in ogni caso, il voto a scrutinio segreto.

9. Amministrazione. La società può essere amministrata:

- da un amministratore unico; oppure,

- da un consiglio di amministrazione composto da tre membri.

La decisione dei soci individua il sistema di amministrazione e fissa il numero degli amministratori, fermo restando che
i componenti dell'organo amministrativo possono essere anche non soci.

I componenti dell'organo amministrativo durano in carica a tempo indeterminato, fino a revoca o rinunzia, ovvero per
il periodo di volta in volta determinato dalla decisione dei soci.

Competenza e poteri dell'organo amministrativo

L'amministratore unico o il consiglio di amministrazione sono investiti dei più ampi poteri per la gestione della società,
senza alcuna distinzione né limitazione per atti di cosiddetta amministrazione ordinaria o straordinaria, e possono com-
piere pertanto tutto quanto ritengano opportuno per l'attuazione ed il raggiungimento degli scopi sociali, salvo quanto la
legge o il presente statuto riserva all'assemblea dei soci.

Rappresentanza della società

L'amministratore unico oppure il presidente del consiglio di amministrazione avrà la rappresentanza generale della
società.

Norme di funzionamento del consiglio di amministrazione

Quando la società è amministrata da un consiglio di amministrazione il funzionamento di esso è regolato secondo le
seguenti disposizioni:

Nomina del comitato esecutivo e di amministratori delegati

Il consiglio di amministrazione potrà deliberare l'attribuzione di deleghe ad un comitato esecutivo, composto da alcuni
suoi membri, ovvero ad uno o più consiglieri, prevedendo, di volta in volta, le modalità esplicative dei poteri gestori e di
rappresentanza spettanti agli amministratori delegati. In ogni caso agli amministratori delegati non potrà essere attribuito
alcuno dei poteri e delle attività non delegabili per legge.

Il Presidente o gli amministratori delegati - quest'ultimi laddove nominati e nell'ambito dei poteri delegati - daranno
esecuzione all'esterno alla decisione consiliare, rappresentando la società verso i terzi, anche senza bisogno di apposita
investitura in sede di deliberazione.

Decisioni

Qualora nessun amministratore si opponga, le decisioni del consiglio di amministrazione possono essere assunte fuori
dal metodo collegiale, mediante consultazione o consenso scritto, con decisione che dovrà risultare, anche da atti separati,
nella forma scritta e comunque in modo tale che dai documenti sottoscritti dagli amministratori risultino con chiarezza
l'argomento oggetto della decisione ed il consenso alla stessa.

Ove anche uno solo dei membri del consiglio non sia d'accordo sulla deroga al metodo collegiale ed in ogni altro caso
in cui, per legge o per volontà, i consiglieri adottino il metodo collegiale per l'assunzione della decisione gestoria, il consiglio
dovrà funzionare secondo le disposizioni che seguono.

Convocazione e riunione

Il Consiglio si riunisce nel luogo indicato nell'avviso di convocazione (nella sede sociale o altrove) tutte le volte che il
Presidente o chi ne fa le veci lo giudichi necessario, o quando ne sia fatta richiesta dalla maggioranza degli Amministratori
in carica.

Di regola la convocazione è fatta almeno tre giorni liberi prima della riunione ovvero un giorno prima, in caso di
urgenza.

Le adunanze del consiglio di amministrazione e le sue deliberazioni sono valide anche senza formale convocazione,
quando intervengono tutti i consiglieri ed i sindaci effettivi in carica, ovvero sia presente la maggioranza sia degli ammi-
nistratori sia, se nominati, dei sindaci effettivi e gli assenti siano stati preventivamente informati della riunione e non si
siano opposti alla trattazione degli argomenti, fermo restando il diritto di ciascuno degli intervenuti di opporsi alla dis-
cussione degli argomenti sui quali non si ritenga sufficientemente informato.

Le riunioni di consiglio sono presiedute dal Presidente e, in caso di sua assenza o impedimento, dal Consigliere designato
dal Consiglio stesso.
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Il consiglio può radunarsi per audio-conferenza, a condizione che tutti i partecipanti possano essere identificati, sia
loro consentito di seguire la discussione, di intervenire in tempo reale alla trattazione degli argomenti affrontati, di esa-
minare, ricevere e trasmettere documenti. L'adunanza si considera tenuta nel luogo in cui si trovano il Presidente e il
Segretario.

Deliberazioni
Per la validità delle deliberazioni del consiglio è necessaria la presenza della maggioranza degli amministratori in carica.
Le deliberazioni si prendono a maggioranza assoluta degli intervenuti. In caso di parità di voti prevale il voto del

Presidente.
Verbalizzazioni
Le deliberazioni del consiglio di amministrazione devono risultare da verbali che, trascritti su apposito libro tenuto a

norma di legge, vengono firmati da chi presiede e dal segretario nominato di volta in volta anche tra estranei al consiglio.
Sostituzione degli amministratori
Qualora vengano meno uno o più amministratori per qualsiasi causa diversa dalla decorrenza del termine di durata in

carica, la sostituzione avviene secondo le disposizioni di legge.

10. Compenso degli amministratori. Agli Amministratori spetta il rimborso delle spese sostenute per ragioni del loro
ufficio.

I soci possono inoltre assegnare agli amministratori un compenso da determinarsi con decisione valida fino a modifica,
nonché determinare un'indennità per la cessazione dalla carica e deliberare l'accantonamento per il relativo fondo di
quiescenza. Si applica altresì l'articolo 2389, terzo comma, del codice civile.

11. Organo di controllo e revisione legale dei conti. Nei casi previsti dall'articolo 2477 secondo e terzo comma codice
civile ed in tutti i casi in cui sia comunque obbligatorio per legge, deve essere nominato l'organo di controllo previsto
dall'articolo 2477 codice civile, costituito da un solo membro effettivo, in possesso dei requisiti richiesti dalle disposizioni
di legge vigenti in materia, che dura in carica per tre esercizi.

Il funzionamento dell'organo di controllo è regolato dalle disposizioni vigenti in materia di società per azioni.
Il suddetto organo di controllo, se in possesso dei requisiti previsti dall'articolo 2409 bis codice civile, esercita inoltre

la revisione legale dei conti.
Nei casi in cui non sia obbligatoria la nomina dell'organo di controllo di cui al precedente paragrafo, l'assemblea può

nominare, quale organo incaricato di effettuare la revisione legale dei conti, un Revisore iscritto nell'apposito Registro,
in carica per tre esercizi; il Revisore dovrà altresì essere nominato in tutti i casi in cui la sua nomina sia obbligatoria per
legge.

12. Esercizio sociale - Bilanci. L'esercizio sociale si chiude al 31 dicembre di ogni anno. Alla fine di ogni esercizio l'organo
amministrativo provvede, in conformità alle prescrizioni di legge, alla formazione del bilancio sociale.

Il bilancio di esercizio deve essere presentato ai soci per l'approvazione entro centoventi giorni dalla chiusura dell'eser-
cizio, ovvero entro centottanta giorni, qualora ricorrano le condizioni previste dall'ultimo comma dell'art. 2364 del codice
civile.

13. Utili e acconti sui dividendi. Utili
L'utile netto di bilancio distribuibile è soltanto quello realmente conseguito e risultante dal bilancio regolarmente

approvato.
Non può farsi luogo a ripartizione di utili ove si verifichi una perdita del capitale sociale, finché il capitale non sia

reintegrato o ridotto in misura proporzionale.
L'assemblea che approva il bilancio decide sulla distribuzione degli utili ai soci.
Dagli utili netti annuali deve essere dedotta, in ogni caso e preliminarmente rispetto alla eventuale distribuzione, una

somma corrispondente alla ventesima parte degli stessi da destinarsi a riserva legale, fino a quando quest'ultima non abbia
raggiunto il quinto del capitale sociale, ovvero, se la riserva è discesa al di sotto di questo importo, fino alla reintegrazione
della stessa.

Acconti sui dividendi
Il Consiglio di amministrazione può deliberare la distribuzione di acconti sui dividendi, nei limiti e con le modalità

stabilite dalla legge.

14. Scioglimento e liquidazione. Lo scioglimento anticipato volontario della società è deliberato dall'Assemblea dei soci
con le maggioranze previste per la modifica del presente Statuto.

Nel caso di cui al precedente comma, nonché verificandosi una delle altre cause di scioglimento previste dall'art. 2484
codice civile ovvero da altre disposizioni di legge o dal presente Statuto, l'Assemblea con apposita deliberazione da
adottarsi sempre con le maggioranze previste per la modifica del presente Statuto, dispone:

- il numero dei liquidatori e le regole di funzionamento del collegio in caso di pluralità di liquidatori;
- la nomina dei liquidatori, con indicazione di quelli ai quali spetta la rappresentanza della società;
- i criteri in base ai quali deve svolgersi la liquidazione;
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- i poteri dei liquidatori;

- gli atti necessari per la conservazione del valore dell'impresa.

Ove non stabilito diversamente all'atto della nomina, i liquidatori hanno tutti i poteri previsti dall'art. 2489 codice civile.

La società può in ogni momento revocare lo stato di liquidazione ai sensi dell’articolo 2487 ter codice civile con
deliberazione dell’assemblea presa con le maggioranze richieste per le modificazioni del presente Statuto. Al socio dis-
senziente spetta il diritto di recesso.

15. Recesso ed esclusione. Recesso

I soci hanno diritto di recedere dalla società nei soli casi previsti dalla legge e dal presente statuto, in ogni caso nei
tempi, con le modalità e con i diritti di legge.

Esclusione

Non sono previste cause di esclusione.

16. Rinvio. Per quanto non previsto nel presente statuto valgono le norme di legge in materia di società a responsabilità
limitata.

Enregistré à Echternach, le 18 septembre 2014. Relation: ECH/2014/1708. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149340/521.

(140170244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Trutina S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 68.769.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le seize septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Eran LIPSZYC, informaticien, né le 12 août 1967 à JAFFA (Israël) demeurant à Singapore 259386, 2, Draycott
Park, 01-02 Hampton Court, ici dûment représentée par Monsieur Valerio RAGAZZONI, comptable indépendant, de-
meurant professionnellement à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, en vertu d'une procuration lui délivrée laquelle
après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit
ses déclarations et constatations:

a.- Que la société anonyme "Trutina S.A.", avec siège social à Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 68.769, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire alors de résidence à Luxembourg-Eich, en date du 22 février 1999,
publié au Mémorial C, numéro 377 du 26 mai 1999.

Les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par Maître Paul FRIEDERS, alors notaire de résidence à Luxembourg,
en date du:

- 29 juin 2001, publié au Mémorial C, numéro 32 du 8 janvier 2002, et

- 17 mars 2006, publié au Mémorial C, numéro 1181 du 17 juin 2006.

b.- Que le capital social est fixé à trente-trois mille euros (33.000,-EUR), représenté par trois cent trente (330) actions
d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune, entièrement libérées.

c.- Que la personne comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de toutes
les actions de la susdite société "Trutina S.A.".

d.- Que l'activité de la société ayant cessé et que la personne comparante prononce la dissolution anticipée de la
prédite société avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

e.- Que la personne comparante, en tant qu'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la société.

f.- Qu'en cette qualité, elle requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle déclare avoir réglé tout le passif de la
société dissoute et avoir transféré tous les actifs à son profit.

g.- Que la personne comparante est investie de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de
tout le passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.

h.- Que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.
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i.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

j.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des titres au porteur.

k.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social de la société dissoute à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de sept cent cinquante euros, sont à la charge de la
société.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, ès-qualité qu'elle agit, connue du notaire par nom,
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Valerio RAGAZZONI, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 19 septembre 2014. Relation GRE/2014/3693. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014149183/51.

(140169623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Brescia Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 136.225.

Im Jahre zweitausendvierzehn, am zehnten Juli.

Vor dem unterzeichneten Notar Gérard LECUIT, mit Amtssitz in Luxembourg

Sind die Aktionäre der Aktiengesellschaft BRESCIA REAL ESTATE S.A. mit Sitz in L-1840 Luxemburg, 39, Boulevard
Joseph II, eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der Nummer B 136.225 zu einer ausserordentlichen Gene-
ralversammlung zusammengetreten.

Die vorgenannte Aktiengesellschaft wurde gegründet gemäss notarieller Urkunde aufgenommen am 31. Januar 2008,
veröffentlicht im Memorial C Nummer 644 vom 14.März 2008.

Die Satzung der Gesellschaft wurde seitdem nicht abgeändert.

Die Versammlung tagt unter dem Vorsitz von Herrn Guy Decker, Privatangestellter, mit Berufsanschrift in Luxemburg.

Die Versammlung bestellt zum Schriftführer Herrn Julien Moerenhout, Jurist, mit Berufsanschrift in Luxemburg.

Der Vorsitzende und der Schriftführer bestellen zum Stimmzähler Frau Céline Haeck mit Berufsanschrift in Schut-
trange.

Der Vorsitzende erklärt die Sitzung als eröffnet und gibt gemeinsam mit den Mitgliedern der Versammlung folgende
Erklärungen ab, welche von der amtierenden Notar zu Protokoll genommen werden:

I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei; welche Liste von den Ge-
sellschaftern, beziehungsweise deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar
unterzeichnet wird.

II.- Diese Anwesenheitsliste wird, nachdem sie von den Mitgliedern der Versammlung ''ne varietur'' unterschrieben
wurde, diesem Protokoll beigefügt, um mit demselben enregistriert zu werden.

III.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Ein-
berufungschreiben hinfällig; somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

IV.- Die Tagesordnung sieht folgende Punkte vor:

Tagesordnung

1) Verlegung des Gesellschaftssitzes von L-1840 Luxemburg, 39, boulevard Joseph II nach L-5367 Schuttrange, 64, rue
Principale, und dementsprechende Abänderung des ersten Satzes des (1.) Absatzes des zweiten (2.) Artikels der Satzung.

2) Bestätigung der Kündigung und Enlastung von den Verwaltungsratsmigliedern Victor Elvinger, Serge Marx.

3) Bestätigung von Alex N.J. van Zeeland als Verwaltungsratsmiglied und Weiterführung seines Mandates für 6 Jahre

4) Ernennung von Frau Michelle Carvill und von Finsbury Corporate Services Limited als Verwaltungsratsmitglieder
für eine Dauer von 6 Jahren.

5) Bestätigung der Kündigung und Entlastung von FIDU-CONCEPT Sàrl als Kommissar und Ernennung von Guardian
Financial Company S.à r.l. als Kommissar für eine Dauer von 6 Jahren.

6) Einführung einer englischen Version der Satzung.

7) Verschiedenes
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Die Generalversammlung hat alsdann folgende Beschlüsse gefasst und der amtierende Notar ersucht diese notariell
zu beurkunden:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Sitz der Gesellschaft von L-1840 Luxemburg, 39, boulevard Joseph II nach
L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale, zu verlegen.

Infolge des vorhergehenden Beschlusses erhält Artikel zwei (2), erster (1) Absatz, 1. Satz folgenden Wortlaut:

«Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Schuttrange.»

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung bestätigt die Kündigung der Verwaltungsratsmitglieder Herren Victor Elvinger und Serge
Marx und gibt ihnen Entlastung für ihr Mandat bis zum heutigen Tag.

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung bestätigt das Mandat als Verwaltungsratsmitglied von Herrn Alex N.J. van Zeeland für eine
weitere Dauer von 6 Jahren.

Vierter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst folgende Personen für eine Dauer von 6 Jahren als Verwaltungsratsmitglieder zu
ernennen:

Frau Michelle Carvill, Privatangestellte, geboren am 26. November 1966 in Down, Irland, beruflich wohnhaft in L-5367
Schuttrange, 64, rue Principale.

- Finsbury Corporate Services Limited, eine Gesellschaft mit Sitz in Suites 7B& 8B, 50, TOWN RANGE, Gibraltar,
eingetragen im Register unter der Nummer 22933.

Fünfter Beschluss

Die Generalversammlung bestätigt die Kündigung, sowie Enlastung seines Mandates bis zum heutigen Tag des Kom-
missars FIDU-CONCEPT Sàrl.

Sechster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst Guardian Financial Company S.à r.l., eine Gesellschaft mit Sitz in L-5367 Schut-
trange, 64, rue Principale, eingetragen im Handelsregister unter der Nummer B 159.446, für eine Dauer von 6 Jahren als
Kommissar zu ernennen.

Siebter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst eine englische Version der Satzung einzuführen, welche alsdann folgenden Wort-
laut erhält:

„Name - Office - Duration - Object - Capital

Art. 1. There is hereby established a public limited company under the name of “BRESCIA REAL ESTATE S.A.”

Art. 2. The registered office of the public limited company is in Schuttrange. By decision of the Board of Directors,
branch offices can be located in Luxembourg and abroad.

If exceptional political, economic or social events were to threaten the business transactions at the registered office,
or threaten the office’s connection with foreign countries, or if such events were imminent, the registered office of the
public limited company can be moved abroad temporarily.

This decision does not affect the status of the public limited company as a Luxembourgish company.

Art. 3. The duration of the public limited company is unlimited.

Art. 4. The object includes the involvement in Luxembourgish or foreign companies, the administration, surveillance
and extension of such involvement and granting of loans, advances and deposits. Furthermore, the company can take any
measures and carry out any activity, which is necessary or useful for the performance and the development of the
company’s object.

Art. 5. The company’s capital amounts to 31,000 EUR (thirty-one thousand euros) divided into 310 shares (three
hundred and ten) with a nominal value of 100 EUR (one hundred euros).

Art. 6. With the exception of cases where the law prescribes the registration of shares, the shares may be bearer or
registered shares. The shareholders may decide whether the company’s shares are issued as documents for individual
shares or as certificates for several shares.

Art. 7. The company can redeem its own shares according to Article 49-2 of the law of 10 August 1915.
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Administrative supervision

Art. 8. The company is managed by a Board of Directors of at least 3 members who are not required to be shareholders.
The members can be reelected, but they can be removed at any moment. Unless the General Assembly decides otherwise,
the duration of the mandate is 6 years. If one of the seats is unoccupied, the members of the Board of Directors may
occupy it temporarily and the following General Assembly will choose the new member of the Board of Directors.

Art. 9. The Board of Directors makes all the provisions that are necessary or useful for the performance of the
company’s object, except for those that are within the competence of the General Assembly according to the law or
these articles.

The Board of Directors elects a chairman among its members. In the absence of the chairman, the most senior member
of the Board of Directors chairs the meeting. The Board of Directors is a quorum only when the majority of its members
is present or represented. Only members of the Board of Directors may represent other members and the authorization
for representation can be given in writing, by telegraph, by e-mail or by fax. In case of an emergency, the members of the
Board of Directors are allowed to vote on the agenda in writing, by telegraph, by e-mail or by fax.

Decisions are taken by a majority of the votes. In case of a tied vote, the chairman has the casting vote.

The Board of Directors has the permission to delegate the management and representation of the company, in the
context of the company’s management, to one or several representatives, directors or managing directors. The authorized
representatives are not required to be shareholders.

The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of two (2) directors.

Art. 10. In accordance with the conditions stipulated at Article 72-2 of the law of 10 August 1915, the Board of
Directors may pay interim dividends.

Art. 11. The supervision of the company rests with one or several statutory auditors. Unless the General Assembly
decides otherwise, the duration of the mandate is 6 years.

Financial year

Art. 12. The financial year begins on 1 st January and ends on 31 st December.

General Assembly

Art. 13. The General Assembly takes place on an annual basis, on the first Friday of the month of May at 11 am at the
registered office or at a place specified in the notice of the meeting. If this date falls on a public holiday, the meeting will
be moved to the following working day.

The notice of meeting for every General Assembly is subject to the law.

Art. 14. This requirement may be abandoned if all shareholders are present or represented and if they declare knowing
the agenda of the meeting in advance.

The Board of Directors can decide that, in order to be admitted to the General Assembly, the shareholders have to
deposit their shares five days before the meeting.

Every shareholder has the right to vote either in person or by proxy, who is not required to be a shareholder.

Every share entitles to one vote.

Art. 15. The General Assembly is extensively entitled to conclude or authorize any legal transactions and operations
relating to the company.

General Provisions

Art. 16. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.”

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt die Vorsitzende die Versammlung für geschlossen.

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, die der Gesellschaft aus Anlass
dieser Urkunde entstehen werden, werden auf ungefähr tausend Euro (1.000.-EUR) geschätzt.

WORÜBER PROTOKOLL, aufgenommen in Luxemburg, Datum wie Eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden, haben die Mitglieder der Versammlung zusammen mit der Notar gegenwärtige
Urkunde unterschrieben.

Signé: G. DECKER, J. MOERENHOUT, C. HAECK, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 juillet 2014. Relation: LAC/2014/33487. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.
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FUER GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations erteilt.

Luxemburg, den 8. August 2014.

Référence de publication: 2014149346/143.
(140170845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

La Fayette Investment, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 154.327.

L'an deux mille quatorze, le onze septembre.
Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
S2i Investments Management, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché

du Luxembourg, au capital de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), ayant son siège social 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154 321

ici représentée par Monsieur Bastien Burin, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg, le 26 août 2014.

La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La comparante est la seule associée de La Fayette Investment (ci-après la “Société”), une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, immatriculée auprès du registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154 327, constituée selon acte reçu par le notaire soussigné, en date
du 13 juillet 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1736 en date du 25 août 2010. Les statuts
n'ont pas été modifiés depuis lors.

La comparante représentant l'intégralité du capital social déclare avoir renoncé à toute formalité de convocation.
L'assemblée générale est ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points figurant à l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution et liquidation de la Société.
2. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
3. Divers.
Après avoir dûment examiné chaque point figurant à l'ordre du jour, l'assemblée générale des associés adopte à

l'unanimité et requiert le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), l'assemblée générale des associés décide de dissoudre et de liquider la Société.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale des associés décide de nommer:
Monsieur Patrice Sicot, gérant de sociétés, né à Paris (France), le 7 mai 1948, demeurant 19, rue Pierret, F-92200

Neuilly sur Seine, en tant que liquidateur de la Société (le «Liquidateur»).
Le Liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus tels que prévus aux articles 144 à 148bis de la Loi.
Le Liquidateur est par la présente expressément autorisé à accomplir tous les actes visés à l'article 145 de la Loi sans

devoir requérir des autorisations supplémentaires auprès de l'assemblée générale des associés.
Le Liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
La Société est engagée par la seule signature du Liquidateur.
Le liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs

mandataires une partie de ses pouvoirs dont il fixera l'étendue et la durée.
Le liquidateur pourra distribuer, à sa discrétion, les actifs de la Société aux associés en espèce et/ou en nature. Cette

distribution pourra prendre la forme d'une avance sur le boni de liquidation.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,

ledit mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: B. BURIN, J.J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 15 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12346. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2014145605/53.

(140165376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Chmielna SCSp, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 190.363.

STATUTS

Extrait du pacte constitutif du 19 septembre 2014

En date du 19 septembre 2014, 1 Day International S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social se situe au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 189104 et disposant d’un
capital de EUR 12.500 (l'Associé Commandité) et l'associé commanditaire ont conclu un pacte (le Pacte) pour la consti-
tution d'une société en commandite spéciale (la Société) qu'ils souhaitent établir entre eux et dont est extrait ce qui suit:

1. Dénomination et Forme. La Société a pour dénomination Chmielna SCSp. Elle est régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), et par
le présent Pacte.

2. Siège Social. Le siège social de la Société se situe 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.

3. Objet social.

3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement et au
contrôle de toute société ou entreprise.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder, uniquement par voie de placement
privé, à l'émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et instruments de dette ou de capital. La
Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi
qu’à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou
autrement créer et accorder des sûretés sur tout ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles
de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout
état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation
requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques, moyens légaux et instruments nécessaires à une gestion efficace
de ses investissements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux
d’intérêt et autres risques.

4. Durée. La Société est établie à compter du 19 septembre 2014 pour une durée indéterminée.

5. Responsabilité de l'Associé Commandité de la Société. L’Associé Commandité est personnellement et solidairement
responsable de toutes les dettes de la Société que les actifs de la Société ne peuvent pas couvrir.

6. Gestion de la Société. La Société est exclusivement gérée par l'Associé Commandité (le Gérant).

Le Gérant a les pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d’administration et de disposition dans l'intérêt
de la Société qui ne sont pas expressément réservés aux Associés par la Loi ou le Pacte et a les pleins pouvoirs pour
exercer et approuver au nom de la Société tous les actes et opérations conformes à l'objet de la Société.

Le Gérant peut à tout moment nommer un ou plusieurs agents ad hoc pour effectuer des tâches spécifiques. Il dé-
terminera les pouvoirs et la rémunération (s’il y a lieu) des agents, la durée de représentation et les autres conditions de
leur mandat. Les agents ainsi nommés sont dans tous les cas révocables sans motif par décision de l'Associé Commandité.

7. Représentation de la Société. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle de l'Associé
Commandité ou, en cas de pluralité d’Associés Commandités, par la signature individuelle d’un Associé Commandité ou
par la signature individuelle de toute personne à qui l'Associé Commandité aura délégué le pouvoir de signature pour le
compte de la Société.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014147228/52.
(140168486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Electroshop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4170 Esch-sur-Alzette, 34-36, boulevard J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 105.342.

L'an deux mille quatorze, le quinzième jour du mois de septembre.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
- Monsieur Joseph BINTZ, commerçant, né le 28 septembre 1955 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4384 Ehlerange,

au Z.A.R.E. Îlot Ouest;
- Monsieur Eugène Michel Guillaume GEBELE, gérant de société, né le 30 octobre 1962 à Luxembourg, demeurant à

L-3714 Rumelange, 16a, rue de la Bruyère.
I.- Lesquels comparants, ont requis le notaire soussigné d'acter qu'ils sont les seuls et unique associés de la société

«Electroshop S.à r.l.», une société à responsabilité limitée avec siège social à L-4170 Esch-sur-Alzette, 34-36 Boulevard
J.F. Kennedy, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 105 342, con-
stituée suivant acte reçu par Maître Aloyse BIEL, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 24 décembre
2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 320 du 12 avril 2005, et dont les statuts n'ont
pas été modifiés depuis sa constitution (ci-après la "Société").

II.- Le capital social de la Société est fixé à douze mille quatre cents euros (EUR 12.400,-), divisé en cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de cent vingt-quatre euros (EUR 124,-) chacune, et appartenant aux associés prénommés.

III.- Les comparants, étant les seuls et unique associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se considèrent comme dûment convoqués et ont pris les
résolutions suivantes, qu'ils ont demandé au notaire d'acter ce qui suit:

Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et mise en liquidation de la Société;
2. Nomination de Monsieur Joseph BINTZ, comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs;
3. Divers.

Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée, les associés
décident la dissolution anticipée de la Société et prononcent sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, les associés décident de nommer en qualité de liquidateur:
- Monsieur Joseph BINTZ, commerçant, né le 28 septembre 1955 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4384 Ehlerange,

au Z.A.R.E. Îlot Ouest;
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant

les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.
Il peut accomplir tous les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation des actionnaires dans les cas

où elle est requise.
Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-

lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s'élève approximativement au montant de mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Éhlerange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs noms,

prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: J. BINTZ, E. M. G. GEBELE, DELOSCH.
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Enregistré à Diekirch, le 16 septembre 2014. Relation: DIE/2014/11500. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.
Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 18 septembre 2014.

Millennium
Référence de publication: 2014145467/58.
(140165586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

GIF (Luxembourg) SICAV SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.
R.C.S. Luxembourg B 172.009.

In the year two thousand and fourteen, on eighth day of the month of September;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

appeared
the sole shareholder of GIF (Luxembourg) SICAV SIF - Sovereign Sub-Fund (the Sub-Fund), COMPTOIR DE VALEURS

DE BANQUE, abbreviated COVALBA, established and having its registered office au 15, Avenue Emile Reuter, L-2420
Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), the only remaining sub-fund of GIF (Luxembourg) SICAV-SIF, a Luxembourg
investment company with variable capital - specialised investment fund (société d'investissement à capital variable - fonds
d’investissement spécialisés) incorporated as a public limited liability company (société anoynme), having its registered
office at 49 Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated on 10 Oc-
tober 2012 pursuant to a notarial deed recorded by Me Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains (Grand
Duchy of Luxembourg), published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2735 on 9 November
2012, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 172009 (the Company), and
therefore acting as sole shareholder of the Company (the Sole Shareholder),

duly represented by Mr. Marc AUGIER, Mr Jean-Patrick TRAN-PHAT and Mrs Anne Lyse GILLES, acting as director
(s) of the Sole Shareholder,

here represented by Mr. Niels Sauerland, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in
Luxembourg on 4 September 2014;

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.]

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the notary to record that:
(1) it appears from the share register, which will remain attached to these resolutions, that the Sole Shareholder holds

all remaining shares of the Company. The share register will be signed by the Sole Shareholder present or the holder of
the powers of attorney who represents the Sole Shareholder. The said share register will remain attached to these
resolutions;

(2) the Sole Shareholder present or represented can thus validly deliberate and resolves as follows:

First resolution

The Sole Shareholder approves the audited annual report for the financial year ended 30 June 2014 in the form
presented to him;

Second resolution

The Sole Shareholder grants discharge (quitus) to Mr. Jamil SAMAHA, Mr. Jean BODONI and Mr. Marcel STEPHANY
as members of the board of directors of the Company (the Board) for all their duties during, and in connection with, the
financial year having ended on 30 June 2014.

Third resolution

The Sole Shareholder dissolves the Company and decides to voluntarily place the Company into liquidation (liquidation
volontaire).

Forth resolution

The Sole Shareholder acknowledges the decision of the CSSF not to object to the appointment of Mr. Daniel van Hove
to act as liquidator of the Company (the Liquidator) further to the CSSF letter dated 31 July 2014.

Fifth resolution

The Sole Shareholder appoints Mr. Daniel van Hove, registered address at 370, route de Trèves, L-1940 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, as the Liquidator of the Company.
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Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to re-appoint Ernst & Young, the auditor of the Company (the Auditor) to serve as
auditor until the liquidation of the Company for the financial year starting on 1 July 2014 and ending on date of the
liquidation of the Company.

Seventh resolution

The Sole Shareholder resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the Luxem-
bourg Act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Companies Act).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Companies Act, without the prior authorisation of the Sole Shareholder. The Liquidator may, under his sole
responsibility, delegate his powers for specific operations or tasks to one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make, in its sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the Sole Shareholder of the Company, in accordance with article 148 of the Companies Act.

For the avoidance of doubt, the Liquidator is vested with the widest powers to do everything, which is required for
the liquidation of the Company and the disposal of the assets of the Company under its sole signature.

Eighth resolution

The Sole Shareholder resolves to instruct the Liquidator to realise at the best of his abilities and with regard to the
circumstances all the assets of the Company, to pay the debts of the Company and to issue a report on the liquidation,
to refer to the books of the Company instead of drawing up an inventory, provided however, that where the books of
the Company are not available the Liquidator shall draw up an inventory for this purpose, and authorisation to, under its
own responsibility, delegate for certain determined operations, the whole or part of its powers to one or more proxies.

Ninth resolution

The Sole Shareholder instructs the Auditor of the Company to prepare all necessary reports in relation to the liqui-
dation of the Company.

Tenth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Liquidator will request the Sole Shareholder to resolve on the closing of
the liquidation, as soon as practicable after the Liquidator will have performed his duties.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states hereby that at the request of the above appearing
persons, this notarial deed is worded in English.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Signé: N. SAUERLAND, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 septembre 2014. LAC/2014/42206. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 16 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145533/86.

(140165726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

For Men S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 147.012.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/10/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014152773/12.

(140175168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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Mangrove IV Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 189.521.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth day of September.

Before Us, Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

MANGROVE IV (SCA), SICAR, a partnership limited by shares (société en commandite par actions), established and
existing under Luxembourg laws under the form of an investment company in risk capital (société d’investissement en
capital à risque), having its registered office at 20, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 188960,

here represented by Mrs. Monique Drauth, employee, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, by virtue of a proxy given under private seal on September 17, 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing person is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
incorporated and existing in the Grand Duchy of Luxembourg under the name “Mangrove IV Investments S.à r.l.” (he-
reinafter, the Company), with registered office at 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 189521, established pursuant to a deed of the under-
signed notary dated August 7, 2014, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

II. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

III. The sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to increase the Company’s share capital by an amount of nine hundred eighty-seven
thousand five hundred Euro (EUR 987,500.-) in order to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred
Euro (EUR 12,500.-) to one million Euro (EUR 1,000,000.-) by the creation and issuance of nine hundred eighty-seven
thousand five hundred (987,500) new shares, all with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and vested with the
same rights and obligations as the existing shares (the New Shares).

Subscription - Payment

MANGROVE IV (SCA), SICAR, prenamed, declares to subscribe for the New Shares and to fully pay them up at their
nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, for an aggregate amount of nine hundred eighty-seven thousand five hundred
Euro (EUR 987,500.-), by contribution in cash in the aggregate amount of nine hundred eighty-seven thousand five hundred
Euro (EUR 987,500.-).

The total amount of nine hundred eighty-seven thousand five hundred Euro (EUR 987,500.-) has been fully paid up in
cash and is now available to the Company, evidence thereof having been given to the undersigned notary.

Second resolution

Further to the above resolution, the sole shareholder resolves to restate article 5 first paragraph of the Company’s
articles of association so that it shall henceforth read as follows:

Art. 5. (first paragraph). “The issued share capital of the Company is set at one million Euro (EUR 1,000,000.-) repre-
sented by one million (1,000,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up.”

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the above resolutions are estimated at two thousand two hundred Euro (EUR 2,200.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date first written above.
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The document having been read to the proxy holder of the appearing person, who is known to the notary by her full
name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le dix-huitième jour du mois de septembre.
Par-devant Nous, Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
MANGROVE IV (SCA), SICAR, une société en commandite par actions établie et existante en vertu des lois du

Luxembourg sous la forme d’une société d’investissement en capital à risque, ayant son siège social au 20, Boulevard
Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg et enregistrée auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 188960,

ici représentée Mme Monique Drauth, salariée, demeurant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 17 septembre 2014.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrées avec elles.

La comparante, représentée par sa mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. La comparante est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie au Grand-Duché de Luxembourg

sous la dénomination «Mangrove IV Investments S.à r.l.» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 20, boulevard
Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 189521, constituée par acte du notaire instrumentaire, en date du 7 août 2014, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune.

III. L’associé unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide d’augmenter le capital social de la Société à concurrence de neuf cent quatre-vingt-sept mille
cinq cents Euro (EUR 987.500,-) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-)
à un million d’Euro (EUR 1.000.000,-), par la création et l’émission de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (987.500)
nouvelles parts sociales d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune et investies des mêmes droits et obligations
que les parts sociales existantes (les Nouvelles Parts Sociales).

Souscription - Libération

MANGROVE IV (SCA), SICAR, prenomée, déclare souscrire les Nouvelles Parts Sociales et les libérer intégralement
à leur valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune, pour un montant total de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents
Euro (EUR 987.500,00), par apport en numéraire d’un montant total de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents Euro
(EUR 987.500,-).

Le montant total de neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents Euro (EUR 987.500,-) a été intégralement libéré et se
trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

Suite à la résolution ci-dessus, l’associé unique décide de modifier l’article 5, paragraphe premier, des statuts de la
Société pour lui donner la teneur suivante:

Art. 5. (paragraphe premier). «Le capital social émis de la Société est fixé à la somme d’un million d’Euro (EUR
1.000.000,-) représenté par un million (1.000.000) de parts sociales ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune,
entièrement libérées.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de deux mille deux cents Euro (EUR 2.200,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la mandataire de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la personne comparante, connue du notaire par son nom et

prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.
Signé: Drauth, GRETHEN.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43890. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Carole Frising.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Référence de publication: 2014148981/113.

(140170029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Dugal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 92.665.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 26/09/2014.

Référence de publication: 2014149411/10.

(140170349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Intermediate Finance Europe II SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 109.432.

In the year two thousand and fourteen, on the fifth day of August,

before us, Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting of the shareholders of INTERMEDIATE FINANCE EUROPE II SICAR, in abbreviate
IFE II, a société en commandite par actions SICAR, having its registered office at 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
incorporated on 7 July 2005 pursuant to a notarial deed, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 792 of 8 August 2005 and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under number
B 109.432, whose articles of association have been amended for the last time pursuant to a notarial deed of 16 April
2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1762 of 8 July 2014 (the "Company").

The meeting was declared open at 6.05 p.m. by Me Florence Forster, with professional address in Luxembourg, in the
chair,

who appointed as secretary Me Maxime Bertomeu-Savalle, with professional address in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Me Nirida Nhouyvanisvong, with professional address in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To reduce the corporate capital of the Company by an amount of seven million eight hundred twelve thousand
fourteen euro (EUR 7,812,014.-) so as to reduce it from its current amount of fifty-three million four hundred fifty-six
thousand four hundred ninety-five euro and eighty cents (EUR 53,456,495.80) to forty-five million six hundred forty-four
thousand four hundred eighty-one euro and eighty cents (EUR 45,644,481.80) by reduction of the nominal value of each
share in issue from the current amount of forty-seven euro and ninety cents (EUR 47.90) by reimbursement on each
share in issue of an amount of seven euro (EUR 7.-).

2 To amend the first paragraph of Article 5 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the
capital reduction.

3 To confer all and any powers to the sole manager of the Company in order to implement the capital reduction
hereinabove proposed.

4 Miscellaneous.

(ii) That the shareholders represented, the proxyholder of the represented shareholders and the number of the shares
held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, after signed "ne varietur" by the proxyholder
of the represented shareholders, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed "ne varietur" by the proxyholder, the bureau of the
meeting and the undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) At least one half of the corporate capital was represented which was duly convened, and all the shareholders
represented declared that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolved to reduce the corporate capital of the Company by an amount of seven million eight
hundred twelve thousand fourteen euros(EUR 7,812,014.-) so as to reduce it from its current amount of fifty-three million
four hundred fifty-six thousand four hundred ninety-five euro and eighty cents (EUR 53,456,495.80) to forty-five million
six hundred forty-four thousand four hundred eighty-one euro and eighty cents (EUR 45,644,481.80) by reduction of the
nominal value of each share in issue from the current amount of forty-seven euro and ninety cents (EUR 47.90) to an
amount of forty euro and ninety cents (EUR 40.90) by reimbursement on each share in issue of an amount of seven euro
(EUR 7.-).

Second resolution

The general meeting resolved to amend the 1 st paragraph of Article 5 of the articles of incorporation of the Company
in order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“The issued share capital of the Company is set at forty-five million six hundred forty-four thousand four hundred
eighty-one euro and eighty cents (EUR 45,644,481.80) divided into one million one hundred eleven thousand and one
(1,111,001) class A shares (the “Class A Shares”), five thousand (5,000) class B shares (the “Class B Shares”), which Class
A Shares and Class B Shares shall be held by the limited partners in representation of a limited partnership interest in
the Company, and one (1) Class C share (the “Class C Share”), which shall be held by the unlimited partner, in repre-
sentation of its unlimited partnership interest in the Company (collectively the “Shares”), each Share having a nominal
value of forty euro and ninety cents (EUR 40.90).”

Third resolution

The general meeting resolved to confer all and any powers to the sole manager of the Company in order to implement
the above resolutions.

The manager is notably entitled and authorised to make the reimbursement of capital to the shareholders by payments
in cash or in kind, to fix the date and other formalities of such payment and to do all other things necessary and useful
in relation to the above resolutions.

There being no other business on the Agenda, the meeting was adjourned at 6.15 p.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, known to the undersigned notary by their surnames, first
names, civil status and residences, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le cinquième jour du mois d’août,

par devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de INTERMEDIATE FINANCE EUROPE II SICAR, en abrégé
IFE II, une société en commandite par actions SICAR ayant son siège social au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
constituée le 7 juillet 2005 suivant acte notarié, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 792
du 8 août 2005 et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 109.432, dont
les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 16 avril 2014 suivant un acte notarié, publié au Mémorial C, Recueil
des Société et Associations numéro 1762 du 8 juillet 2014 (la "Société").

L'assemblée a été déclarée ouverte à 18.05 heures sous la présidence de Maître Florence Forster, domicilié profes-
sionnellement à Luxembourg,

qui a désigné comme secrétaire Maître Maxime Bertomeu-Savalle, domicilié professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Maître Nirida Nhouyvanisvong, domicilié professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:
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Ordre du jour

1 Réduction du capital social de la Société d’un montant de sept millions huit cent douze mille quatorze euros (EUR
7.812.014,-) afin de le porter de son montant actuel de cinquante-trois millions quatre cent cinquante-six mille quatre
cent quatre-vingt-quinze euros et quatre-vingts centimes (EUR 53.456.495,80) à quarante-cinq millions six cent quarante-
quatre mille quatre cent quatre-vingt-un euros et quatre-vingts centimes (EUR 45.644.481,80) par réduction de la valeur
nominale de chaque action émise du montant actuel de quarante-sept euros et quatre-vingt-dix centimes (EUR 47,90)
par remboursement sur chaque action émise d’un montant de sept euros (EUR 7,-).

2 Modification du premier alinéa de l’article 5 des statuts de la Société, afin de refléter la réduction de capital.

3 Délégation de tous pouvoirs au seul gérant de la Société pour l’exécution de la réduction de capital ci-dessus pro-
posée.

4 Divers.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée «ne varietur» par le mandataire des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire, les
membres du bureau et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Qu'au moins la moitié du capital social était représentée à l’assemblée et tous les actionnaires représentés ont
déclaré avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué avant la tenue de cette assemblée.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l’ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a pris, chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale a décidé de réduire le capital social de la Société d’un montant de sept millions huit cent douze
mille quatorze euros (EUR 7.812.014,-) afin de le porter de son montant actuel de cinquante-trois millions quatre cent
cinquante-six mille quatre cent quatre-vingt-quinze euros et quatre-vingts centimes (EUR 53.456.495,80) à quarante-cinq
millions six cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-un euros et quatre-vingts centimes (EUR 45.644.481,80)
par réduction de la valeur nominale de chaque action émise du montant actuel de quarante-sept euros et quatre-vingt-
dix centimes (EUR 47,90) à un montant de quarante euros et quatre-vingt-dix centimes (EUR 40,90) par remboursement
sur chaque action émise d’un montant de sept euros (EUR 7,-).

Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l’alinéa 1 er de l’article 5 des statuts de la Société afin de
refléter les résolutions ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

«Le capital souscrit de la Société est fixé à quarante-cinq millions six cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-
vingt-un euros et quatre-vingts centimes (EUR 45.644.481,80) divisé en un million cent onze mille une (1.111.001) actions
de catégorie A (les «Actions de Catégorie A»), cinq mille (5.000) actions de catégorie B (les «Actions de Catégorie B»),
lesquelles Actions de Catégorie A et Actions de Catégorie B seront détenues par les Associés Commanditaires en
représentation de leur participation limitée dans la Société et une (1) action de catégorie C (l’«Action de Catégorie C»),
qui sera détenue par l’Associé Commandité en représentation de sa participation illimitée dans la Société, (collectivement
les «Actions»), chaque action ayant une valeur nominale de quarante euros et quatre-vingt-dix centimes (EUR 40,90).»

Troisième résolution

L'assemblée générale a décidé de déléguer au seul gérant de la Société tous pouvoirs pour mettre en oeuvre les
résolutions entreprises.

Le gérant est notamment autorisé et mandaté à effectuer le remboursement du capital aux actionnaires par voie de
paiement en espèces ou en nature, à fixer la date et toutes autres modalités de ces paiements, et à prendre toute autre
mesure nécessaire et utile en relation avec les résolutions prises ci-dessus.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée à heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire soussigné par leurs noms,
prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: F. Forster, M. Bertomeu-Savalle, N. Nhouyvanisvong, M. Loesch.
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Enregistré à Remich, le 6 août 2014. REM/2014/1739. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 25 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149485/151.

(140170505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Management Advice Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8530 Ell, 39, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 143.598.

L'an deux mille quatorze, le quatre septembre.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de "MANAGEMENT ADVICE COMPANY S.A.", établie et ayant
son siège à L-8530 Ell, 39, rue Principale, constituée suivant acte du notaire Emile SCLESSER de Luxembourg, en date du
4 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 72 du 13 janvier 2009, modifiée
pour la dernière fois suivant acte du notaire instrumentant alors de Mondorf-les-bains en date du 13 juillet 2012, publié
au dit Mémorial C, Numéro 2359 du 21 septembre 2012 et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B 143.598.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Marcel KRIER, employé privé, demeurant professionnellement
à L-1651 Luxembourg, 9, avenue Guillaume,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Maarten SMET, dirigeant de sociétés, demeurant à B-2960 Brecht, 58, Lage
Vlier,

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Maarten SMET, dirigeant de sociétés, demeurant à B-2960 Brecht,
58, Lage Vlier.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Mise en liquidation de la Société;

2. Nomination de Maarten SMET en qualité de liquidateur;

3. Détermination des pouvoirs du liquidateur;

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son
ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convo-
cation.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de mettre la Société en liquidation.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer Monsieur Maarten SMET, dirigeant de sociétés, demeurant à B-2960 Brecht, 58, Lage
Vlier, liquidateur de la Société (le «Liquidateur»).

Le Liquidateur est autorisé à accomplir tous actes nécessaires à la liquidation de la Société et à la réalisation des actifs
de la Société sous sa seule signature pour l'exécution de son mandat.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi»).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, en ce compris les actes prévus
à l'article 145 de la Loi, sans l'autorisation préalable des associés. Le Liquidateur peut sous sa seule responsabilité, pour
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des opérations spéciales ou des tâches spécifiquement définies, déléguer à un ou plusieurs mandataires, personnes phy-
siques ou morales, telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux associés conformément à l'article 148
de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ cinquante cent quatre-vingt-quinze euros (595,- EUR).

Fait et passé à Luxembourg, à la date mentionnée en tête des présentes.

Le document ayant été lu en un langage connu des comparants, connus du notaire par leur prénom, nom, état civil et
domicile, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte en original.

Signé: KRIER, SMET, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 5 septembre 2014. Relation: LAC / 2014 / 41448. Reçu douze euros 12,00
€.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 17 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145645/66.

(140165789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Arabella II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 148.033.

Ab dem 22. September 2014 sind Herr Stefan Rockel und Herr Alain Nati als Mitglieder des Geschäftsführungsrates
beruflich unter folgender Adresse ansässig:

15, rue de Flaxweiler, L-6776 Grevenmacher

Des Weiteren ist Herr Bernd Vorbeck nunmehr beruflich unter folgender Adresse ansässig:

Theodor-Heuss-Allee 70, D-60486 Frankfurt am Main

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 29. September 2014.
Für die Arabella II S.àr.l.
Universal-Investment-Luxembourg S. A.
Alain Nati / Saskia Sander

Référence de publication: 2014153316/17.

(140176122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Styrolution Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.700,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 189.956.

Extrait des résolutions de l'associé unique en date du 1 er octobre 2014

En date du 1 er octobre 2014, l'associé unique a décidé comme suit:

- D'accepter la nomination de Monsieur Jérôme LETSCHER, né le 21 mai 1973 à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son adresse professionnelle au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en qualité de gérant
de la Société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

- D'accepter la démission de Monsieur Martin HUBERT de sa fonction de gérant de la Société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 2 octobre 2014.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2014153142/16.

(140174544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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